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METZ              
Liste des Servitudes d'utilité Publique affectant l 'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Hôtel St Livier, 1bis rue des 
Trinitaires  : façades et toitures, 
mur de clôture sur rue + porte et 
restes d'une galerie du 16e S, 
vestibule du 16e S et escalier ISMH 
du 12.12.1939

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Place St Etienne + ses escaliers et 
sa terrasse clMH le 23.01.1930.  
10-12 place St Etienne façade clMH 
le 05.01.1923. 
14 place St Jacques : porte 
d'entrée+vantail ISMH du 
05.04.1930.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Tour Camoufle ISMH du 
31.10.1929.
Hôtel de Gargan, 9 en Nexirue : 
façade donnant sur Nexirue ISMH 
du 03.10.1929. 
5 av. Ney, immeuble dit 'Grand 
Magasin de la Citadelle' ISMH du 
20.01.1969.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

1 rue des Récollets ancien couvent, 
façades, toitures et galerie des 
bâtiments du cloître cl MH le 
23.03.1972.
Est inscrit sur l'I.S.M.H., 
l'immeuble sis 9, rue de la Fontaine 
à METZ en totalité par arrêté 
préfectoral du 17.02.1994.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

09/05/2017 1/ 22DDT/MOTP



 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Pont des Thermes : statue dite 
'Vierge du Moulin', encastrée dans 
la pile du pont, et les 2 fragments 
de sculpture romaine qui 
l'encadrent cl MH le 09.07.1927.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Sont inscrits sur l'ISMH, en totalité 
la tour-clocher et l'ancien choeur 
de l'église Ste Lucie, rue Jean-
Pierre Jean à Vallières par arrêté 
préfectoral du 22.10.1991.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Est inscrite sur l'ISMH, en totalité y 
compris la flèche l'église Sainte 
Thérèse de l'Enfant Jésus à METZ 
par arrêté préfectoral du 
22.10.1991 et classée le 17.11.1998.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Eglise St Eucaire section 19 cl MH 
le 22.01.1979. 
Synagogue en totalité, 39 rue 
Rabbin Elie Bloch, ISMH par A.M. 
du 06.12.1984

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Certaines parties de l'abbaye St 
Arnould, rue aux Ours/rue 
Poncelet,  ISMH par A.P. du 
24.02.1986.   
3-3bis rue du Coêlosquet et 4 rue 
des Boulangers en partie ISMH par 
A.P. du 19.12.1986.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1
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Place Ste Croix n°1, fontaine ISMH 
du 13.06.1929. 
Hôtel de la Bulette (façade) ISMH 
du 12.01.1931 rectifié le 17.03.1931.
Restes des anciens remparts, au NE 
de l'arsenal ISMH du 12.10.1929. 
Quartier Moselle : portail avec 
fronton ISMH du 24.10.1929.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Ancienne chapelle St Genest, 3 en 
Jurue, avec sa tour son porche et sa 
porte d'entrée sur la rue ISMH du 
09.12.1929.  
Chapelle des Templiers cl MH en 
1840

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

42 rue St Marcel : portail sur rue, 
cour circulaire et façade principale 
sur la seconde cour ISMH du 
05.04.1930.
Vestiges gallo-romains sous le 
musée municipal,2, rue de la 
bibliothèque cl MH : 27.07.1938. 
Cathédrale : cl MH: 16.02.1930

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Ancienne caserne Chambière : 
portails avec frontons des 
bâtiments A et B, ISMH du 
24.10.1929 déposés à la Ville de 
METZ, rte de MAGNY. ( Plus de 
périmètre de 500 m pour l'instant)

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Hôtel de Malte : 9 rue des Murs 
ISMH du 30.10.1989.
Est inscrite sur l'I.S.M.H., en 
totalité, y compris l'escalier du 
XVIIIe siècle, la maison située au 
n° 9 et en partie au n° 11 rue de la 
Fontaine par A.P. du 14.12.1992 et 
du 12.06.1995.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Caserne Ney du Génie : trophées 
en haut relief des bâtiments C et F 
ISMH du 24.10.1929. 
Ancienne Porte de Prison, Rue 
Maurice Barrès ISMH du 
27.10.1971.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Sont inscrites par A.P. du 
05.04.1993 à l'I.S.M.H. certaines 
parties de l'ancien hôpital St 
Nicolas situé 2, place St Nicolas et 
en Nicolairue.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Est inscrite à l'ISMH, en totalité, la 
partie ancienne du cimetière de 
l'Est sis av. de Strasbourg, soit:- sol 
et ses distributions en 4 sections 
autour d'un rond-point;- ens. des 
monuments funéraires de cet 
espace;
- les 2 entrées de 1834 et 1864.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1
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Ancien hôpital militaire, au fort 
Moselle : porte rue Richepanse 
ISMH du 24.10.1929 et du 
01.07.1937. 
Hôpital St Nicolas: portail ISMH du 
03.10.1939.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

8 place de Chambre : façades et 
toitures du pavillon d'angle cl MH 
le 21.04.1959.
19, 21, 23, 25 et 27 rue du Change 
(Ensemble de la place St Louis) : 
façades et arcades cl MH le 
03.10.1929.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Ancienne église abbatiale de St 
Pierre en citadelle ou St Pierre aux 
Nonnains cl MH le 31.12.1909. 
Cloître, 1 rue de la Citadelle cl MH 
le 19.01.1932.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

9 rue du Grand Cerf porte d'entrée 
+ 2 rampes d'escalier en fer forgé 
ISMH du 09.12.1929.  
8 rue de la Haye : porte 
monumentale ISMH du 05.04.1930.
20, rue de Chèvremont: façades et 
toitures sur cour ISMH du 
18.09.1970.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

19-21 rue de la Fontaine. Ancien 
hôtel de Heu : Porche d'entrée, 
escalier à double révolution et salle 
du 2 ° étage, y compris ses fenêtres 
en façade ISMH du 3.10. 1929, 
clMH le 11.01.1990.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1
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11 pl. St Martin : maison abbatiale 
de St Symphorien: cave et fenêtre 
du 1° étage déposée à la Cour d'Or 
du Musée ISMH du 24.10.1929.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Fontaine adossée à l'hôpital, rue du 
Neubourg ISMH du 03.10.1929. 
Sol de la place d'Armes cl MH le 
12.01.1948.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Porte Bellecroix et son corps 
d'entrée + amorce du mur de 
courtine + reste des murs de la 
tenaille côté EST, située rue du 
Corps expéditionnaire français cl 
MH le 12.07.1982.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Chapelle du petit St Jean, 13 en 
Vincentrue ISMH du 01.06.1973.
Palais du Gouverneur (Façades et 
toitures) ISMH du 15.01.1975.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

36 en Fournirue : fenêtres d'angle 
au 2°étage ISMH du 05.04.1930.
60 en Fournirue : façade sur rue 
ISMH du 03.10.1929.
22 rue du Pont St Georges : 
vestiges du 16e S, décorant la cour 
ISMH du 17.03.1930.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Ancienne église des Trinitaires cl 
MH le 01.03.1973.  
45 rue Vigne St Avold : façade + 
balcon en fer forgé et départ 
d'escalier ISMH du 24.10.1929

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1
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Façade sur rue et porte du 2 rue 
Hte Pierre (Maison de Verlaine)  
ISMH du 04.08.1978.
12-14 rue du Chanoine Collin: 
porte d'entrée + vantaux ISMH du 
06.01.1930.
Place St Louis : Façades et arcades 
des N°s impairs de 1 à 63 ISMH du 
24.10.1929.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Place de la Comédie : façades et 
toitures des immeubles N°s 4 5 et 6 
ainsi que du temple protestant Cl 
M.H. le 06.01.1930. 
Façades et toitures de l'immeuble 
N° 3, I.S.M.H. du 06.01.1930 ainsi 
que le Théâtre municipal.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Ancienne Ecole royale d'artillerie, 
10 rue Winston Churchill,  cl MH 
le 25.05.1929.
Ruines de l'ancienne église des 
Grandes Carmes, cl MH : 
28.10.1929.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Arrêté ministériel du 01/04/2014 
portant classement au titre des 
monuments historiques de l'église 
Ste Ségolène avec le sol de la 
parcelle sur laquelle elle se situe, 
incluant les cours adjacentes, les 
clôtures et le mur de soutènement, 
place Jeanne d'Arc

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

09/05/2017 7/ 22DDT/MOTP



 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Arrêté préfectoral du 17/02/2012 
portant inscription au titre des 
monuments historiques de la 
façade, de la toiture ainsi que du 
gymnase en totalité de l'école 
Chanteclair-Debussy, située 29 
boulevard Paixhans à METZ.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Rue St Marcel, Lycée de garçons : 
les 2 portes Louis XIII 
anciennement encastrées dans le 
mur de la caserne du cloître et 
réédifiées dans la cour de l'Internat 
du Lycée, partiellement classé le 
30.10.1929.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Eglise St Vincent cl MH le 
16.02.1930 .
Ancienne chapelle de la 
Miséricorde, 32-34 rue de la 
Chèvre cl MH le 18.12.1968

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Gare: façades et toitures place du 
Général de Gaulle sauf verrière, 
hall du départ, salon d'honneur et 
buffet avec leurs décors : ISMH du 
15.01.1975.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Est inscrit sur l'I.S.M.H., 
l'immeuble sis 11, rue de la 
Fontaine à METZ en totalité par 
arrêté préfectoral du 17.02.1994.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1
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15 rue M. Barrès : porte d'entrée 
avec son vantail ISMH du 
05.04.1930.  
7-9 rue du Neubourg porte de la 
maison ISMH du 13.05.1929.
12 rue des Bénédictins : puits dans 
le jardin ISMH du 24.10.1929.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Immeubles N°s 12, 13, 14, 15, 16, 
17, et 18 place d'Armes cl MH les 
15.12.1922 et 19.01.1928 
Immeuble 1 rue de la Chèvre, 
façade sur rue en Fournirue cl MH 
le 27.05.1975

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Eglise Ste Ségolène *abside avec la 
crypte et les 2 absidioles, *les 3 
dernières travées de la nef cl MH le 
29.9.1981 et le reste en totalité est 
inscrit à l'ISMH du 29.09.1981.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Façades et couvertures de l'Hôtel 
de ville cl MH le 15.12.1922. 
Anciens bâtiments militaires : 
Immeuble N°2 pl. d'Armes (District 
Agglomération Messine) cl MH le 
01.04.1921.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Fontaine Coislin cl MH le 
28.10.1929. 
Ancien grenier de la ville connu 
sous le nom 'la grange de 
Chèvremont' cl MH le 27.12.1924.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1
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Hôtel de Burtaigne 4-6, place des 
Charrons classé en partie le 
30.12.1991, classé dans sa totalité 
le 20.12.2006.
Maison des Têtes, 51, en Fournirue 
(anciennement n° 33) partiellement 
classée le 03.10.1929.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

29 en Jurue : porte sur rue de 
l'Abbé Risse ISMH du 10.12.1929.  
20 rue Ladoucette : façades et 
toitures sur rue ISMH du 
09.05.1947

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Ancienne Abbaye St Clément, 28 
rue du Pontiffroy, classée le 
02.11.1972.
Ecole primaire publique de 
VANTOUX inscrite à l'I.S.M.H. par 
arrêté préfectoral du 05.02.2001 et 
dont le périmètre de protection de 
500 mètres touche la commune de 
METZ.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Palais de Justice : façades, cour, 
grand escalier et les 2 vestibules le 
précédant cl MH les 14.04.1921 et 
14.06.1929.
Restes de l'enceinte du Moyen âge : 
porte des Allemands cl MH le 
03.12.1966

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1
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Maison abbatiale St Symphorien, 
11 place St Martin, partiellement 
inscrite le 24.10.1929.
7, place St Nicolas, 9 rue du 
Neufbourg, partiellement inscrit le 
30.11.1989.
Ancienne chapelle collège des 
Jésuites, classée le 31.08.1992.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Tour des Esprits, partie de 
remparts comprise entre celle-ci et 
la porte des Allemands 
Constructions 'Basses grilles de la 
Seille' ISMH du 14.04.1932.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

7 rue des Piques, Commanderie St 
Antoine: parties du 14e S de 
l'ancienne grange (façades sur 
cour, porte sur cour+tympan du 
bâtiment à droite et salle à 2 travées 
du bâtiment à gauche ISMH 
01.07.1930 et clMH le 08.11.1994.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Ancienne église St Etienne le 
Dépenné façade sur la rue Gaudré 
cl MH le 24.03.1928 et la totalité 
ISMH du 30.10.1989.
Eglise St Martin cl MH le 
16.03.1925.
Eglise St Maximin cl MH le 
31.07.1923.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Eglise St Simon St Jude, Place de 
France, inscrit le 06.12.1989.
Ancienne abbaye Ste Glossinde, 
classée et inscrite le 07.09.1978.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1
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2 rue Châtillon : portail d'entrée 
imposte comprise, ISMH du 
09.12.1929.  
Rue de Chèvremont : porte d'entrée 
avec son vantail de l'immeuble sis 
auparavant 2 rue Marchant ISMH 
09.12.1929.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

2 pl. Ste Croix : façade et toiture 
ISMH du 05.04.1930 rectifié le 
11.03.1933. 
8 pl. Ste Croix : façade sur rue 
ISMH du 20.05.1930

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Est inscrit à l'inventaire 
supplémentaire des Monuments, en 
totalité par arrêté préfectoral du 
05.11.2002 l'Hôtel des Arts et 
Métiers, dit aussi Maison des 
Corporations situé 1 et 3 avenue 
Foch, 5 place Raymond Mondon, 2 
et 2bis rue Gambetta à METZ.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Caserne du Fort de Queuleu : 
ISMH du 24.05.1971. 
Hôtel des Postes, Façades + 
toitures ISMH du 15.01.1975.  
Eglise Notre-Dame, 21 rue de la 
Chèvre cl MH le 18.12.1968.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1
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Fort de QUEULEU inscrit le 
20.09.1972.
Place St Jacques, site inscrit le 05. 
07.1946. 
Ile du Saulcy, en partie site classé 
le 17.11.1939, en partie site inscrit 
le 15.09.1933. 
Site des Thermes classé le 
12.07.1927

Servitudes de protection des 
Sites et monuments naturels.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Loi du 2 mai 1930 modifiée et complétée 
par l'ordonnance du 2 novembre 1945, Loi 
du 1er Juillet 1957 (article 8.1). Loi n° 67-
1174 du 28 décembre 1967, Décret n° 69-
607 du 13 Juin 1969.

AC2

Captages d'eau de la ville de 
METZ, D.U.P par arrêté préfectoral 
du 09/02/1976, modifié le 
21/02/1977.

Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres 
de protection des eaux 
potables et des eaux 
minérales.

Agence régionale de santé Lorraine
Délégation territoriale de Moselle
27 Place St Thiébault, 
57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 
Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié 
par le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 
1967.

AS1

Captage METZ SUD (captage de la 
ville de METZ), D.U.P. du 
14.09.1979

Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres 
de protection des eaux 
potables et des eaux 
minérales.

Agence régionale de santé Lorraine
Délégation territoriale de Moselle
27 Place St Thiébault, 
57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 
Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié 
par le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 
1967.

AS1

Arrêté préfectoral du 21 octobre 
2016 instituant des servitudes 
d'utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de 
transport de gaz naturel existantes, 
exploitées par GRTGaz.

Servitudes prenant en 
compte la maîtrise des 
risques autour des 
canalisations de matières 
dangereuses.

GRT GAZ - Réseau Transport - Région 
NORD-EST 
24, Quai Ste Catherine 
54042 NANCY Cedex

Articles L555-1 et R555-30 b) du code de 
l'environnement

CanaTM
D

RN 431 (contournement Sud Est de 
Metz) section A 32/ RD 955. Décret 
du 15.03.1983.

Servitudes relatives aux 
interdictions d'accès grevant 
les propriétés limitrophes 
des routes express et des 
déviations d'agglomérations.

Direction Départementale des 
Territoires, 
S.R.E.C.C./Urbanisme et Prévention des 
Risques, 
17, quai Paul Wiltzer, B.P. 31035, 
57036 METZ CEDEX 01

Articles 4 et 5 de la loi n° 69-7 du 3 Janvier 
1969.

EL11
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Décret n° 56.1033 du 13.10.1956 
modifié par la loi n° 64.1245 du 
16.12.1964.

Servitudes de halage et de 
marchepied.

Voies Navigables de France
Direction Territoriale Nord Est
Immeuble Skyline 169 rue Charles III
CS 80062
54036 NANCY Cedex

Article L2131-2 du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques.

EL3

rue St Pierre, AP du 24.12.1931  - 
rue des Jardiniers, AP du 
24.12.1931 - Avenue A. Malraux- 
rue de Pouilly (sauf N°s 12 et 14) 
AP du 24.12.1931  - rue Lothaire, 
AP du 24.12.1931

Servitudes d'alignement. Ville de METZEdit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 22/6/89, 
repris par code de voirie routière). Décret 
du 20/10/62 (RN). Décret du 25.10.38 
modifié par décret du 6/3/61 (RD).Décret du 
14/3/64 (Voies communales)

EL7

rue Georges Ducrocq AP du 
22.12.1932  -  chemin des 
Vignerons(partiellement) AP du 
27.08.1918 - rue du Roi Albert, AP 
du 22.12.1932 - rue du Puymaigre, 
AP du 22.12.1932, D.C.M. du 
06.07.1984.

Servitudes d'alignement. Ville de METZEdit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 22/6/89, 
repris par code de voirie routière). Décret 
du 20/10/62 (RN). Décret du 25.10.38 
modifié par décret du 6/3/61 (RD).Décret du 
14/3/64 (Voies communales)

EL7

Rue Roederer, AP du 15.01.1969 
Rue Liedot, AP du 22.12.1932 
Rue Louis Hestaux, AP du 
22.12.1932
Rue du XXème Corps Américain, 
AP du 06.05.1935
Rue Bamberger, AP du 06.05.1935  
Angle ST Jean, AP du 06.05.1935 
Rue Drogon, AP du 06.05.1935

Servitudes d'alignement. Ville de METZEdit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 22/6/89, 
repris par code de voirie routière). Décret 
du 20/10/62 (RN). Décret du 25.10.38 
modifié par décret du 6/3/61 (RD).Décret du 
14/3/64 (Voies communales)

EL7
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rue du Coëtlosquet, DCM du 
04.07.1986  -  rue des Trois 
Boulangers, AP du 31.07.1912 - 
rue de la Corchade, commission 
Départementale de la Moselle du 
05.09.1936.

Servitudes d'alignement. Ville de METZEdit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 22/6/89, 
repris par code de voirie routière). Décret 
du 20/10/62 (RN). Décret du 25.10.38 
modifié par décret du 6/3/61 (RD).Décret du 
14/3/64 (Voies communales)

EL7

Rue du Pont des Morts, 
ordonnance du Roi du 21.05.1823 
Rue de la Haye, ordonnance du Roi 
du 21.5.1823
Rue des Minimes, ordonnance du 
Roi du 21.5.1823

Servitudes d'alignement. Ville de METZEdit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 22/6/89, 
repris par code de voirie routière). Décret 
du 20/10/62 (RN). Décret du 25.10.38 
modifié par décret du 6/3/61 (RD).Décret du 
14/3/64 (Voies communales)

EL7

rue de Vallières, AP du 
08.01.1909 - rue ST Vincent de 
Paul, AP du 15.01.1935 rue 
Malardot, AP du 20.04.1932  - rue 
Erckmann Chatrian, AP du 
20.04.1932

Servitudes d'alignement. Ville de METZEdit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 22/6/89, 
repris par code de voirie routière). Décret 
du 20/10/62 (RN). Décret du 25.10.38 
modifié par décret du 6/3/61 (RD).Décret du 
14/3/64 (Voies communales)

EL7

Route de Lorry, DCM du 
27.11.1987  - Chemin sous les 
Vignes, Commission 
Départementale de la Moselle du 
23.11.1960 - Chemin de la Petite 
Ile, AP du 12.04.1910

Servitudes d'alignement. Ville de METZEdit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 22/6/89, 
repris par code de voirie routière). Décret 
du 20/10/62 (RN). Décret du 25.10.38 
modifié par décret du 6/3/61 (RD).Décret du 
14/3/64 (Voies communales)

EL7

rue Clotilde Aubertin, AP du 
06.05.1935 rue Mazarin, AP du 
24.12.1931- rue Jules Lagneau, AP 
du 24.12.1931  -  Sente A My, AP 
du 24.12.1931 - rue de la Chapelle, 
AP du 24.12.1931

Servitudes d'alignement. Ville de METZEdit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 22/6/89, 
repris par code de voirie routière). Décret 
du 20/10/62 (RN). Décret du 25.10.38 
modifié par décret du 6/3/61 (RD).Décret du 
14/3/64 (Voies communales)

EL7
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ruelle du Château, AP du 
20.04.1932 - rue des Vosges, AP 
du 22.12.1932 - rue du 19 
Novembre, AP du 22.12.1932  -  
rue de Gournay, AP du 
22.12.1932 - rue des Loges, AP du 
06.05.1935

Servitudes d'alignement. Ville de METZEdit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 22/6/89, 
repris par code de voirie routière). Décret 
du 20/10/62 (RN). Décret du 25.10.38 
modifié par décret du 6/3/61 (RD).Décret du 
14/3/64 (Voies communales)

EL7

Gazoducs :
DN300-1954-BLENOD LES PONT 
A MOUSSON-MONTOY 
FLANVILLE (ART EST), PMS 46.
DN300-1975-BLENOD LES PONT 
A MOUSSON-MONTOY 
FLANVILLE (Doublement), PMS 
67,7.
DN80-1969-METZ-METZ (CI 
SMAE), PMS 46.
DN80-1993-METZ-METZ (CI 
PSA), PMS 67,7.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations de transport de 
gaz.

GRTGaz-Réseau Transport Région Nord-
Est
Agence d'exploitation de Nancy
22 rue Lucien Galtier
54410 LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY
Les projets liés à l'urbanisme sont à 
envoyer à :
GRTgaz-DO-PENE
DMTT-CTT Urbanisme
Bd de la République BP34
62232 ANNEZIN

Article 12 modifié (loi du 15/6/1906). Art. 
298 (loi de finances du 13/7/1925). Art. 35 
(loi du 8/4/46 modifiée). Décret du 23/1/64. 
Décret du 15/10/85. Circulaire+arrêté du 
4/8/2006 modifiés le 20/12/2010. Décret n° 
2011-1241 du 05/10/2011.

I3

Canalisation hors service hors gaz 
traversant la commune : DN300-
1954-BLENOD-LES-PONT-A-
MOUSSON-MONTOY-
FLANVILLE (ART EST).

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations de transport de 
gaz.

GRTGaz-Réseau Transport Région Nord-
Est
Agence d'exploitation de Nancy
22 rue Lucien Galtier
54410 LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY
Les projets liés à l'urbanisme sont à 
envoyer à :
GRTgaz-DO-PENE
DMTT-CTT Urbanisme
Bd de la République BP34
62232 ANNEZIN

Article 12 modifié (loi du 15/6/1906). Art. 
298 (loi de finances du 13/7/1925). Art. 35 
(loi du 8/4/46 modifiée). Décret du 23/1/64. 
Décret du 15/10/85. Circulaire+arrêté du 
4/8/2006 modifiés le 20/12/2010. Décret n° 
2011-1241 du 05/10/2011.

I3
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Installations annexes EMP-C-
574630 et EMP-C-574631.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations de transport de 
gaz.

GRTGaz-Réseau Transport Région Nord-
Est
Agence d'exploitation de Nancy
22 rue Lucien Galtier
54410 LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY
Les projets liés à l'urbanisme sont à 
envoyer à :
GRTgaz-DO-PENE
DMTT-CTT Urbanisme
Bd de la République BP34
62232 ANNEZIN

Article 12 modifié (loi du 15/6/1906). Art. 
298 (loi de finances du 13/7/1925). Art. 35 
(loi du 8/4/46 modifiée). Décret du 23/1/64. 
Décret du 15/10/85. Circulaire+arrêté du 
4/8/2006 modifiés le 20/12/2010. Décret n° 
2011-1241 du 05/10/2011.

I3

Lignes HTA 17,5 KV
N°40  Magny-Grange le Mercier et 
dérivations, conventions avec 
propriétaires 
N°42 ZILM Magny et dérivations 
DUP par AP du 04.04.1978

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Ligne THT double terne 225 KV 
*ST Julien-Peltre, DUP par AM du 
02.05.1989

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Lignes HTB 63 KV : 
*Borny-Faulquemont, DUP par 
AM du 4.9.73, 
*St Julien-Pontiffroy 1 DUP par 
AM du 25.2.59, 
* Pontiffroy - St Julien 2, DUP par 
AM du 30.8.82

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4
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Ligne HTA. 17,5 KV N°28 
MAGNY-VIGNY et dérivation, 
DUP par AP du 15.10.1970.
Ligne HTA 17,5 KV N°46 ZILM 
Borny- Courcelles Chaussy, DUP 
par AM du 26.9.68.
Ligne HTA. 17,5 KV *N° 52 ZILM-
Marly, DUP par AM du 04.04.78

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Lignes HTB 63 KV : *Pontiffroy-
Woippy, DUP par AM du 8.12.64, 
* St Julien-Borny, DUP par AM du 
28.1.69

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Ligne HTB double terne 63 KV n° 
6312 Peltre-Débonnaire, DUP par 
AP du 18.09.1989
Ligne HTB double terne 63 KV n° 
6313 Peltre-Blory , DUP par AP du 
18.09.89

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Lignes HTA 17,5 KV :
N°39 ZILM Borny- La Grange aux 
Bois, DUP par AM du 11.07.1969 
N°10 ST Julien-Borny, 
conventions avec propriétaires
N°43 Borny-Faulquemont, DUP 
par AM du 08.03.1965, 
N°45 ZILM Borny-Jury, DUP par 
AM du 03.05.1966

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Ligne HTA 17,5 KV n° 20 
Lauvallières (Borny) - Villers 
Laquenexy

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Ligne HTA 17,5 KV N° 20 
Lauvallières (Borny)-Villers 
Laquenexy.
Ligne HTB double terne 63 KV 
Peltre-Blory, D.U.P. par A.P. du 
18.09.1989

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Cimetières de l'Est du Sablon, ST 
Simon Chambière, Magny, Borny, 
Vallières .

Servitudes au voisinage des 
cimetières frappant les 
terrains non bâtis.

Agence régionale de santé Lorraine
Délégation territoriale de Moselle
27 Place St Thiébault, 
57045 METZ Cedex 1

Articles L2223-1, L2223-5 et R2223-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales.

INT1

Arrêté préfectoral du 11.4.1991 
modifié par arrêté préfectoral du 
28.6.2005.  Le dossier P.P.R. 
comporte un plan de zonage 
1/5000, un règlement et un rapport 
de présentation.

Servitudes résultant des 
Plans de Prévention des 
Risques naturels (P.P.R.)  - 
Inondations.

Direction Départementale des 
Territoires, 
S.R.E.C.C./Urbanisme et Prévention des 
Risques, 
17, quai Paul Wiltzer, B.P. 31035, 
57036 METZ CEDEX 01

Périmètre  institué en application de la loi n° 
95-101 du 02.02.1995 et du décret n° 95-
1089 du 05.10.1995 qui abroge l'article 
R.111.3 du Code de l'urbanisme.

PPRi

Centre radioélectrique de Metz de 
Lattre décret du 23.11.1967.
Centre SCY CHAZELLES décret 
du 12.04.1961.
Centre radio de METZ Préfecture 
décret du 10.03.1961.

Servitudes de protection  
contre les perturbations 
électromagnétiques.

Direction  interarmées des réseaux 
d'infrastructure et des systèmes 
d'information Metz 
CS n°30001
57044 METZ Cedex 1

Articles L 57 à L 62-1 et R 27 à R39 du 
Code des PTT (loi n° 90-568 du 02.07.1990 
relative à l'organisation du Service Public 
de la Poste et des télécommunications, 
modifiée par la loi du 26.7.1996 de 
réglementation des télécommunications), 
Article L 108.

PT1
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L.H. METZ-LONGWY II tronçon 
MALAVILLERS SCY 
CHAZELLES, décret du 23.11.1994.

Servitudes de protection 
contre les obstacles .

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Articles L 54 à L 56-1 et R 21 à R26 du 
Code des PTT (loi n° 90-568 du 02.07.1990 
relative à l'organisation du Service Public 
de la PTT, modifiée par la loi du 
26.07.1996), Décret n° 90-1213 du 29.12.90 
relatif au cahier des charges de F.T.

PT2

Liaison hertzienne SAULNY FORT 
LORRAINE / METZ Caserne de 
LATTRE , décret du 23.11.1967

Servitudes de protection 
contre les obstacles .

Direction  interarmées des réseaux 
d'infrastructure et des systèmes 
d'information Metz 
CS n°30001
57044 METZ Cedex 1

Articles L 54 à L 56-1 et R 21 à R26 du 
Code des PTT (loi n° 90-568 du 02.07.1990 
relative à l'organisation du Service Public 
de la PTT, modifiée par la loi du 
26.07.1996), Décret n° 90-1213 du 29.12.90 
relatif au cahier des charges de F.T.

PT2

F.H. METZ JUSSY - 
DRACHENBRONN, décret du 
13.09.1977

Servitudes de protection 
contre les obstacles .

Direction  interarmées des réseaux 
d'infrastructure et des systèmes 
d'information Metz 
CS n°30001
57044 METZ Cedex 1

Articles L 54 à L 56-1 et R 21 à R26 du 
Code des PTT (loi n° 90-568 du 02.07.1990 
relative à l'organisation du Service Public 
de la PTT, modifiée par la loi du 
26.07.1996), Décret n° 90-1213 du 29.12.90 
relatif au cahier des charges de F.T.

PT2

L.H. METZ-FORBACH, Tronçon 
SCY- CHAZELLES-TROMBORN 
Décret du 10/06/1977

Servitudes de protection 
contre les obstacles .

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Articles L 54 à L 56-1 et R 21 à R26 du 
Code des PTT (loi n° 90-568 du 02.07.1990 
relative à l'organisation du Service Public 
de la PTT, modifiée par la loi du 
26.07.1996), Décret n° 90-1213 du 29.12.90 
relatif au cahier des charges de F.T.

PT2

Centre de SCY-CHAZELLES, 
décret du  23.02.1961.

Servitudes de protection 
contre les obstacles .

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Articles L 54 à L 56-1 et R 21 à R26 du 
Code des PTT (loi n° 90-568 du 02.07.1990 
relative à l'organisation du Service Public 
de la PTT, modifiée par la loi du 
26.07.1996), Décret n° 90-1213 du 29.12.90 
relatif au cahier des charges de F.T.

PT2
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Liaison hertzienne SCY 
CHAZELLES - XOCOURT, décret 
du 16.08.1989.

Servitudes de protection 
contre les obstacles .

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Articles L 54 à L 56-1 et R 21 à R26 du 
Code des PTT (loi n° 90-568 du 02.07.1990 
relative à l'organisation du Service Public 
de la PTT, modifiée par la loi du 
26.07.1996), Décret n° 90-1213 du 29.12.90 
relatif au cahier des charges de F.T.

PT2

Liaison hertzienne Cattenom 
Centrale nucléaire - Scy Chazelles, 
décret du 22/10/1987.

Servitudes de protection 
contre les obstacles .

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Articles L 54 à L 56-1 et R 21 à R26 du 
Code des PTT (loi n° 90-568 du 02.07.1990 
relative à l'organisation du Service Public 
de la PTT, modifiée par la loi du 
26.07.1996), Décret n° 90-1213 du 29.12.90 
relatif au cahier des charges de F.T.

PT2

Liaison hertzienne LOUVIGNY - 
SCY CHAZELLES, décret du 
18.07.1990.

Servitudes de protection 
contre les obstacles .

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Articles L 54 à L 56-1 et R 21 à R26 du 
Code des PTT (loi n° 90-568 du 02.07.1990 
relative à l'organisation du Service Public 
de la PTT, modifiée par la loi du 
26.07.1996), Décret n° 90-1213 du 29.12.90 
relatif au cahier des charges de F.T.

PT2

Câble F.O. 111/01.
Câbles C 71 et C 168.

Servitudes relatives aux 
réseaux de communications 
téléphoniques et 
télégraphiques.

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Article L 45-1 à L 48 et L 53 du Code des 
PTT (loi du 26.07.1996 de Réglementation 
des télécommunications). Article D.408 et 
D.411 du Code des Postes et 
Télécommunications. Articles R.20-55 à 
R.20-62 du code des Postes et des 
communications électroniques.

PT3

Arrêté préfectoral du 12 février 
2009 instituant des servitudes 
d'utilité  publique sur l'ancien site 
exploité par les sociétés B.P. 
France et TOTAL, sis 13 rue des 
Alliés à Metz-Devant-Les-Pont.

Servitudes relatives aux sites 
et sols pollués

D.R.E.A.L. 
Service Prévention des risques
2 rue Augustin Fresnel
BP 95038 
57071 METZ Cedex 03

Article L 515-12 du code de l'environnementRtech
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Servitudes relatives aux 
réseaux de chemins de fer. 
Zone en bordure de laquelle 
s'appliquent les serv. créées 
au profit du dom.  Public 
Ferrov.

SNCF - Délégation territoriale 
Immobilière de REIMS
20 rue André  Pingat
51096 REIMS CEDEX

Loi du 15.07.1845 sur la police des chemins 
de fer. Article 6 du décret du 30.10.1935 
modifié par la loi du 27.10.1942 (servitude 
de visibilité sur les voies publiques et les 
croisements à niveau). Notice explicative : 
pour le report au PLU des servitudes

T1

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes de balisage.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
défense de METZ 
1 rue Maréchal Lyautey 
CS 30001
57044 METZ Cedex 01

Articles L. 281, R. 241,1 à R. 241.3 et D. 
243.1 à D. 243.8 du Code de l'aviation civile.

T4

Aérodrome de METZ- 
FRESCATY, décret du 22.5.1987.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes de dégagement.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
défense de METZ 
1 rue Maréchal Lyautey 
CS 30001
57044 METZ Cedex 01

Articles L. 281, R. 241.1 à R. 243.3 et D. 
242.1 à D. 242.14 du Code de l'aviation 
civile. Arrêté interministériel du 31.12.1984. 
Article R. 242.1 du Code de l'aviation civile.

T5

Aérodrome de METZ - 
FRESCATY.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes à l'extérieur des 
zones de dégagement 
concernant des installations 
particulières.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
défense de METZ 
1 rue Maréchal Lyautey 
CS 30001
57044 METZ Cedex 01

Articles R. 244.1 et D. 244.1 à D. 244.4 du 
Code de l'aviation civile (Plan circulaire 
horizontal de rayon 24 Km centré sur 
l'aérodrome).

T7
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Annexes 

D-l : Eau potable 

     Ville de Metz 
   Pôle Urbanisme 
144 Route de Thionville 
     57050 METZ 

AGURAM 
Agence d’Urbanisme d’Agglomérations de Moselle 

3 Rue Marconi 
 57070 METZ 





















































Annexes 

D-2 : Assainissement 

     Ville de Metz 
   Pôle Urbanisme 
144 Route de Thionville 
     57050 METZ 

AGURAM 
Agence d’Urbanisme d’Agglomérations de Moselle 

3 Rue Marconi 
 57070 METZ 

































Annexes 

D-3 : Elimination des déchets ménagers et assimilés 

     Ville de Metz 
   Pôle Urbanisme 
144 Route de Thionville 
     57050 METZ 

AGURAM 
Agence d’Urbanisme d’Agglomérations de Moselle 

3 Rue Marconi 
 57070 METZ 









Annexes 

ANNEXE F : VOIES BRUYANTES ET ISOLEMENT ACOUSTIQUE. 

     Ville de Metz 
   Pôle Urbanisme 
144 Route de Thionville 
     57050 METZ 

AGURAM 
Agence d’Urbanisme d’Agglomérations de Moselle 

3 Rue Marconi 
 57070 METZ 



Arrêté 2013-DDT/OBS-1 en date du 15 janvier 2013

relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres ferroviaires et à
l’isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit sur le territoire du
département de la Moselle

Direction : Direction Départementale des Territoires de la Moselle
Signataire : Olivier du CRAY
Qualité du Signataire : Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle
Date de signature : 15/01/2013
Lieu de consultation du document : DDT/MOTP/MB
Date de publication : 24/01/2013

smathiotte
Texte tapé à la machine
Annexé au PLU de METZ pour mise à jour par arrêté municipal en date du 01/09/17
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PREFECTURE DE LA MOSELLE - RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 14 - 24 JANVIER 2013
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PREFECTURE DE LA MOSELLE - RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 14 - 24 JANVIER 2013



















Arrêté 2014-DDT/OBS-01 en date du 27 février 2014 

relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres routières
(Réseau des routes départementales) et à l’isolement acoustique des bâtiments affectés
par le bruit sur le territoire du département de la Moselle

Direction : Direction Départementale des Territoires de la Moselle
Signataire : François VALEMBOIS
Qualité du Signataire : Secrétaire Général Adjoint de la préfecture de la Moselle
Date de signature : 27/02/2014
Lieu de consultation du document : DDT/MOTP - Mission Bruit
Date de publication : 07/03/2014

smathiotte
Texte tapé à la machine

smathiotte
Texte tapé à la machine
Annexé au PLU de METZ pour mise à jour par arrêté municipal en date du 01/09/17
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PREFECTURE DE LA MOSELLE - RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 27 - 7 MARS 2014



PREFECTURE DE LA MOSELLE - RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 27 - 7 MARS 2014



PREFECTURE DE LA MOSELLE - RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 27 - 7 MARS 2014































Arrêté 2013-DDT/OBS-2 en date du 21 mars 2013

relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres routières
(Réseau concédé et non concédé de l’Etat) et à l’isolement acoustique des bâtiments
affectés par le bruit sur le territoire du département de la Moselle

Direction : Direction Départementale des Territoires de la Moselle
Signataire : Olivier du CRAY
Qualité du Signataire : Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle
Date de signature : 21/03/2013
Lieu de consultation du document : DDT/MOTP/MB
Date de publication : 10/04/2013

smathiotte
Texte tapé à la machine

smathiotte
Texte tapé à la machine
Annexé au PLU de METZ pour mise à jour par arrêté municipal en date du 01/09/17
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PREFECTURE DE LA MOSELLE - RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 45 - 10 AVRIL 2013



PREFECTURE DE LA MOSELLE - RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 45 - 10 AVRIL 2013



PREFECTURE DE LA MOSELLE - RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 45 - 10 AVRIL 2013



















LihtTli ' EgaMti ' Fraierniti 

RÉPUBUQJJE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L A MOSELLE Direction Départementale des Territoires 
de la Moselle 
Mission Bruit 

ARRETE 

N°2017-DDT/SABE/DEPL-N°01 DU S 1 m , M 

RELATIF AU CLASSEMENT SONORE 
DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES ROUTIERES 

COMMUNALES ET A L'ISOLEMENT ACOUSTIQUE DES BATIMENTS AFFECTES 
PAR LE BRUIT SUR LE TERRITOIRE DU DEPARTEMENT DE LA MOSELLE 

LE PREFET DE LA MOSELLE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DANS L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu le Code de l'environnement, notamment les articles L.571-10 et R571-32 et R571-43 relatif au 
recensement et au classement sonore des infrastructures de transports terrestres ; 

Vu le Code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L111-11-1 et L111-11-2, et 
R.111-4-1. R.111-23-1 à R.111-23-3, relatifs à l'isolement acoustique des logements contre le bruit 
des transports terrestres ; 

Vu le Code de l'urbanisme, notamment les articles R.111-1, R. 111-3-1, R .123-13, R. 123-14 et R.123-
22, relatifs aux constructions et travaux faisant l'objet d'une autorisation de construire ; 

Vu la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992, relative à la lutte contre le bruit ; 

Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements 
d'enseignement et de santé ; 

Vu l'arrêté Interministériel du 30 mal 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports ; 

Vu l'arrêté interministériel du 23 juillet 2013 modifiant l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de 
classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments 
d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit ; 

Vu la circulaire du 25 mai 2004 portant sur le bruit des infrastructures de transports terrestres ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°DCTAJ-2016-A-01 du V janvier 2016 portant délégation de signature en 
faveur de Monsieur Alain CARTON, Secrétaire Général de la préfecture de la Moselle ; 

Vu la consultation des communes concernées par les secteurs affectés par le bruit situées au 
voisinage des infrastructures, conformément à l'article R.571-39 du Code de l'environnement; 

Vu l'appui technique du CEREMA, 

Cons idé ran t que le classement sonore des infrastructures de transports terrestres routières 
communales a lieu d'être réactualisé ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Moselle. 

1/19 
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er- OBJET ^ 

Les dispositions de l'arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables dans le département de la 
Moselle aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres routières mentionnées à 
l'article 2 du présent arrêté et représentées sur la carte jointe en annexe 2. 

ARTICLE 2- TRONÇONS CONCERNES 

Le tableau figurant en annexe 1, donne pour chacun des tronçons d'infrastructures concernés : 
• le classement dans une des cinq catégories définies dans l'arrêté du 30 mai 1996 visé ci-dessus, 
• la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de ces tronçons, 

Cette annexe 1 indique également le type de tissu urbain relatif au tronçon concerné. 

ARTICLE 3 - NIVEAU SONORE A PRENDRE EN COMPTE 

Les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la détermination de 
l'isolement acoustique des bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit, définis à 
l'article 2, sont : 

C a t é g o r i e 
Niveau sonore au po in t die 

r é f é r e n c e , en p é r i o d e diurne 
(en dB(A)) 

Niveau sonore au po in t de 
r é f é r e n c e , en p é r i o d e nocturne 

(en dB(A)) 
1 83 78 
2 79 74 
3 73 68 
4 68 63 
5 63 58 

Les niveaux sonores des voies sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S31-130 « cartographie du bruit en milieu extérieur », à : 

B Î iune hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement, 
Bill|2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les rues en U, 
• l u n e distance de l'infrastructure de 10 mètres, augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en 

champ libre pour les tissus ouverts, afin d'être équivalents à un niveau en façade. 
L'infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés , placée sur un sol 
horizontal réfléchissant, 

Les notions de rues en « U » et de « tissu ouvert « sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 4 - ISOLEMENT ACOUSTIQUE DES BATIMENTS A CONSTRUIRE 

Les bâtiments d'iiabitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d'action 
sociale, ainsi que les bâtiments d'hébergement à caractère touristique à construire dans les secteurs 
affectés par le bruit, mentionnés à l'article 2, doivent présenter un isolement acoustique minimum 
contre les bruits extérieurs. ^ 

Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon l'article 5 et 
suivants de l'arrêté du 30 mai 1996 et l'article 7 et suivants de l'arrêté du 23 juillet 2013 susvisé. 

ARTICLES- COMMUNES CONCERNEES 

Les communes concernées par le présent arrêté sont mentionnées dans l'annexe 1. 

ARTICLE 6 - REPORT DANS LES DOCUMENTS D'URBANISME 

Conformément aux dispositions de l'article L 571-10-2 du code de l'environnement, les périmètres des 
secteurs affectés par le bruit situés le long des voies concernées doivent être reportés à titre 
d'information par les maires concernés dans les annexes graphiques de leur PLU (Plan Local 
d'Urbanisme) ou POS (Plan d'Occupation des Sols) et les PSMV (Plan de Sauvegarde et de Mise en 
Valeur) conformément aux dispositions des articles R123-13, R123-14 et R313-6 du code de 
l'urbanisme. 

Une mise à jour de ce document sera effectuée le cas échéant conformément à l'article R 123-22 du 
Code de l'Urbanisme. 

ARTICLE 7 - PRISE EN COMPTE DES ARRÊTES ANTERIEURS 

Les dispositions du présent arrêté se substituent de plein droit, pour les infrastructures et tronçons 
concernés mentionnés à l'article 2, à celles des arrêtés antérieurs en date du 27 juin 2000 et du 04 
octobre 2004. 

ARTICLE 8 - PUBLICITE ET AFFICHAGE 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Moselle et 
fera l'objet d'un affichage durant 1 mois minimum dans les mairies concernées vjsées à l'article 5 
conformément à l'article R 571-41 du code de l'environnement. 

II sera tenu à la disposition du public à la Direction Départementale des Territoires de la Moselle. Cet 
arrêté sera également publié sur le site internet des services de l'État de la Préfecture de la Moselle. 

ARTICLE 9 - RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal Administratif de 
Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
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ARTICLE 10- EXECUTION 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, Mesdames les Sous-Préfetes de Forbach-
Boulay-Moselle et Sarrebourg-Château-Salins, Messieurs les Sous-Préfets de Tfiionville et 
Sarreguemines, Messieurs les Maires des communes concernées et M. le Directeur Départemental 
des Territoires de la Moselle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

METZ, le 3 \ m . t m 
Le Préfet 
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A N N E X E 1 

L I S T E D E S I N F R A S T R U C T U R E S R O U T I E R E S C O M M U N A L E S C O N C E R N E E S m R L Ê ^ L A S S E M E N T S O N O R E 
D E S I N F R A S T R U C T U R E S D E T R A N S P O R T S T E R I ^ S T R E Ç 

REMARQUES PRELIMINAIRES 

• La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à une distance comptée de part et d'autre de l'infrastructure mesurée , pour les 
infrastructures routières, à partir du bord de la chaussée de la voie la plus proche. 

Selon la catégorie de classement de l'infrastructure, cette largeur est la suivante : 

• ' ' Catégorie { Largeur maximale des secteurs affectés 
' par le bruit de part et d'autre d é l'infrastructure 

1 d = 300 m 
2 d = 250 m 
3 d = 100m 
4 d = 30 m 
5 d = 10 m 

Pour ê t re a n n e x é e à l 'arrêté n°2017-DDT/SABE/DEPL-N°01 du 

Le Préfet, 

1 1 m , i m . 

Emmanuel BERTHIER 
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1. VOIES EXISTANTES 

Commune ' . - v o i e Origine Extrémité TMJA %PL Vitesse Type Rue Catégorie 
LE BAN-SAiNT-MARTlN AVENUE DE LA LIBERTE RUE DU NORD RUE SAINT-SIGISBERT 5000 5.00 50 Ouvert 4 
LE BAN-SAlNT-MARTlN RUE DE LA COTE ROUTE DE PLAPPEVILLE RUE SAINT-SIGISBERT 5049 1.00 30 Ouvert 5 
LE BAN-SAlNT-MARTlN RUE SAINT-SIGISBERT RUE DE LA COTE AVENUE DE LA LIBERTE 6919 1.20 30 Ou\ert 5 
LE BAN-SAiNT-MARTlN RUE SAINT-SIGISBERT AVENUE DE LA LIBERTE AVENUE HENRI II 5338 0.50 30 Ou\ert 5 

Commune -.;;,V-: .-VOIE -:,i.r:.- DÉBUT 'J;:- FIN TMJA %PL VITESSE TYPE RUE Catégorie 
CREUTZWALD me du Général Cochois me de Carling me de la Croix 5741 1,4 50 Ouvert 4 
CREUTZWALD aie de la Gare me de IValence me de Carling 8800 1.0 50 Ouvert 4 
CREUTZWALD me de la Houve Rue du Cimetière Rue de Carling 7000 4,5 50 Ouvert 4 

Commune .-J-.:.!:'.:.-.'':. Voie y-y Début TMJA %PL Vitesse Type Rue Catégorie 
HAGONDANGE RUE WILSON RUE DE VERDUN RUE DU HASSEL 13680 6.00 50 Ouvert 3 
HAGONDANGE RUE WILSON R WILSON B33 (30) RUE DU HASSEL 6000 5.00 50 Ouvert 4 
HAGONDANGE RUE WILSON R WILSON B14 (30) R WILSON B33 (30) 6000 5.00 30 Ouvert 5 
HAGONDANGE RUE WILSON VOIE ROMAINE R WILSON B14 (30) 6000 5.00 50 Omert 4 
HAGONDANGE RUE AMBROISE CROlZAT RUE PASTEUR AVENUE DU 8 MAI 1945 8963 6.30 50 Ouvsrt 4 
HAGONDANGE AVENUE DU 8 MAI1945 RUE AMBROISE CROlZAT RUE DE METZ 10299 7.80 50 Ouvert 4 
HAGONDANGE RUE PASTEUR RUE DE VERDUN RUE AMBROISE CROlZAT 5000 3.00 50 Ouvert 4 
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METZ GRANGE AUX DAMES A31 RUE DE U\ GRANGE AUX DAMES 8900 2 60 0 4 
METZ PONT FAIDHERBE A31 FAIDHERBE 20000 2 50 0 3 
METZ AVENUE DES 2 FONTAINES AVENUE DU FORT GAMBETTA RUE PIERRE BOILEAU 14000 2 50 0 3 
METZ AVENUE DES 2 FONTAINES PONT SNCF RUE PIERRE BOILEAU 13000 2 50 O 4 
METZ AVENUE VICTOR HEGLY GIRATOIRE DUPUIS BOULEVARD POINCARRE 10000 2 60 0 4 
METZ BOULEVARD POINCARRE ALLEE VICTOR HEGLY RUE DE LA GARDE 10770 2 50 0 4 
METZ RUE ANTOINE RUE PASTEUR AVENUE LECLREC DE HAUTECLOCQUE 7500 2 50 0 4 
METZ RUE ANTOINE LOLns RUE PASTEUR PASSAGE DU SABLON 6700 2 50 0 4 
METZ RUE DE BELLETANCHE AVENUE DE STRASBOURG RUE CLAUDE BERNARD 6300 5 50 O 4 
KEÎZ RME OHAMBIERE RUE DES BENEDICTINS PONT DES GRILLES 5300 2 50 0 4 
tETZ RUE CHARLEMAGNE RUE GAMBETTA AVENUE FOCH 5013 2 50 U 3 
METZ RUE CLAUDE CHAPPE BOULEVARD DE LA SOLIDARITE BOULEVARD DOMINIQUE FRANÇOIS ARAGO 5000 7 50 O 4 
METZ RUE DES CLOUTIERS BOULEVARD D ALLSACE RUE DES FEIVRES 5000 2 50 0 4 
METZ RUE CLOVIS RUE DE TOUL RUE ANTOINE LOUIS 6500 2 50 0 4 
METZ RUE DU COETLOSQUET RUE DU PONT DES LOGES RUE SAINT-GENGOULF 5000 0 30 u 4 
METZ RUE DES DEPORTES RUE DE TIVOLI ALLEE JEAN BURGER 6100 2 30 0 5 
METZ RUE DES DRAPIERS RUE DU GENERAL METMAN RUE DES FEIVRES 5000 2 50 0 4 
METZ RUE DES DRAPIERS RUE DES FEIVRES BOULEVARD DE LA SOLIDARITE 6700 2 50 0 4 
lœTZ EN FOURNIRUE PLACE DES PARAI6ES EN JURUE 7600 4 30 0 5 
œ̂TZ EN FOURNIRUE EN JURUE RUE DE LADOUCETTE 5000 4 30 u 3 

METZ EN FOURNIRUE RUE DE LADOUCETTE RUE FABERT 8500 2 30 u 3 
It̂ TZ AVENUE LOUIS DEBONNAIRE - RUE LOTHAIRE AVENUE DE L AMPHITHEATRE 7500 2 50 0 4 
METZ RUE DES FEIVRES RUE DES CLOUTIERS RUE DES POTIERS D ETAIN 5000 2 50 0 4 
METZ RUE FELIX SAVART RUE CLAUDE CHAPPE RUE DE GRIGY 5000 2 50 0 4 
METZ AVENUE FOCH • AVENUE JOFFRE AVENUE JEAN XXIII 23400 2 50 o 3 
METZ RUE DU FORT QUEULEU RUE DES DEPORTES RUE DU PROFESSEUR OBERLING 9500 2 50 o 4 
METZ RUE DU FORT QUEULEU RUE DU PROFESSEUR OBERLING AVENUE DE STRASBOURG 11500 2 50 0 4 
METZ RUE GABRIEL PIERNE AVENUE ANDRE MALRAUX RUE SENTE A MY 8700 2 50 0 4 
METZ RUE GABRIEL PERNE RUE SENTE A MY RUE SAINT-PIERRE 5100 2 50 0 4 
METZ RUE GAMBETTA PLACE RAYMOND MONDON RUE PASTEUR 12236 2 50 0 4 
METZ RUE DE LA GARDE BOULEVARD POINCARRE RUE DU MOYEN PONT 15456 2 50 0 3 
METZ RUE DE LA GENDARMERIE RUE DU PERE POTOT RUE DU CAMBOUT 5000 2 30 u 4 
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METZ RUE DU GENERAL DELESTRAINT PONT DU VIGNOBLE RUE DU DOCTEUR SCHWEITZER 13000 2 50 0 4 
METZ RUE DE GENWAUX RUE DE LA CORCHADE BOUTON DOR 5000 2 50 0 4 
METZ BOULEVARD GEORGES CLEMENCEAU BOULEVARD SAINT-SYMPHORIEN RUE PAUL FERRY 12796 2 50 O 4 
METZ BOULEVARD GEORGES CLEMENCEAU RUE PAUL FERRY RUE DU CANAL 12000 2 50 O 4 
METZ RUE (3E0RGES DUCROCQ RUE LOTHAIRE RUE TURGOT 5500 2 50 0 4 
METZ BOULEVARD DE GUYENNE RUE DU DOCTEUR SCHWEITZER BOULEVARD DE PROVENCE 8152 3 50 0 4 
METZ BOULEVARD DE GUYENNE BOULEVARD DE PROVENCE BOULEVARD DE LA SOLIDARITE 7952 3 50 0 4 
METZ RUE HAUTE-SEILLE PLACE MAZELLE S RUE DU CAMBOUT 11000 2 30 0 4 
METZ RUE HAUTE-SEILLE RUE CAMBOUT .: PLACE SAINT-SIMPLICE 8500 2 30 0 5 
METZ RUg-HAUTE-SEILLE PLACE SAINT-SIMPLICE PLACE DES PARAIGES 7600 2 30 0 5 
METZ AVENUE LECLERC DE HAUTECLOCQUE RUE WILSON RUE MOZART 17000 2 50 0 3 
METZ AVENUE LECLERC DE HAUTECLOCQUE RUE VERLAINE RUE MOZART 11000 2 50 0 4 
METZ AVENUE JEAN XXIII AVENUE FOCH PLACE MAZELLE 36500 2 50 0 3 
METZ JOFFRE-POINCARRE AVENUE ROBERT SCHUMAN BD POINCARRE 5500 2 50 0 4 
METZ AVENUE JOFFRE PLACE MONDON AVENUE ROBERT SCHUMAN 26000 2 50 0 3 
METZ AVENUE JOFFRE AVENUE ROBERT SCHUMAN BD GEORGES CLEMENCEAU 30500 2 50 0 3 
METZ RUE JOSEPH HENOT RUE GOUSSEL RUE ROEDERER 11840 2 50 0 4 
METZ RUE JOSEPH HENOT RUE ROEDERER RUE PROFESSEUR OBERLING 10000 2 50 0 4 
METZ RUE JULES LAGNEAU RUE SAINT-PIERRE RUE DES FRANCS 8500 2 50 0 4 
METZ RUE LAURENT CHARLES MARECHAL RUE GEORGES DUCROCQ RUE DE TIVOLI 10000 2 50 0 4 
IVETZ RUE LAURENT CHARLES MARECHAL RUE DE TIVOLI RUE GOUSSEL FRANÇOIS 12600 2 50 0 4 
METZ RUE LOTHAIRE RUE GEORGES DUCROCQ AVENUE LOUIS DEBONNAIRE 17000 2 50 0 3 • 
METZ RUE LOTHAIRE AVENUE LOUIS DEBONNAIRE RUE DES MESSAGERIES 15878 2 50 o 3 
METZ RUE LOTHAIRE RUE DES MESSAGERIES AVENUE ANDRE MALRAUX 16000 2 50 0 3 
METZ RUE LOTHAIRE AVENUE ANDRE MALRAUX RUE SENTE A MY 10553 2 50 0 4 
METZ RUE MANGIN RUE DE LA MARNE RUE DU 20EME CORPS AMERICAIN 9000 2 30 o 5 
METZ RUE MANGIN RUE DU 20EME CORPS AMERICAIN RUE EDMOND GOUDCHAUX 7000 2 50 0 4 
METZ RUE MANGIN RUE EDMOND GOUDCHAUX AVENUE DE PONT-A-MOUSSON 7500 2 50 0 4 
METZ RUE HENRY MARET RUE PASTEUR RUE PIERRE PERRAT 6500 2 50 o 4 
METZ MAZELLE-PLANTIERE RUE HAUT DE SEILLE PASSAGE DE PLANTIERES 24101 2 50 0 3 
METZ MOYEN PONT RUE DE LA GARDE BOULEVARD SEROT 8000 10,6 50 0 4 
METZ RUE NICOLAS JUNG ROUTE DE LORRY RUE DE LA FOLIE 6500 2 50 0 4 
METZ RUE NICOLAS JUNG RUE DE LA FOLIE ROUTE DE WOlPPY 7500 2 50 0 4 
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METZ PLACE DES PARAIGES 
METZ PASSAGE DU SABLON 
METZ RUE PASTEUR 
METZ RUE PASTEUR 
METZ RUE PASTEUR 
METZ RUE PIERRE BOILEAU 
METZ RUE PIERRE BOILEAU 
METZ PLACE D ARMES 
METZ PLACE DE LA COMEDIE 
METZ PLACE JEAN MOULIN 
METZ PONT DE L ARGONNE 
METZ RUE PAUL TORNOW 
METZ PONT DES MORTS 
METZ PONT DU CANAL 
METZ RUE DU PONT ROUGE 
METZ RUE DU PONT SAINT-MARCEL 
METZ RUE DU PONT SAINT-MARCEL 
METZ RUE DES PRES 
METZ QUAI PAUL VAUTRIN 
METZ QUAI PAUL VAUTRIN 
METZ QUAI PAUL WILZER 
METZ RUE AUX ARENES 
METZ RUE AUX ARENES 
METZ RUE AUX ARENES 
METZ RUE DE L ARGONNE • 
METZ RUE DE LA CHARRIERE 
•METZ RUE DE PARIS — 
METZ RUE DE QUEULEU 
METZ RUE DE TOUL 
METZ RUE DU SABLON 
METZ RUE SAINT-PIERRE 
METZ RUE SAINT-PIERRE 
METZ RUE SAINT-PIERRE 
METZ RUE DE SALIS 
METZ RUE SENTE A MY 
METZ RUE SENTE A MY 
METZ RUE SENTE A MY 
METZ RUE SENTE A MY 
METZ BOULEVARD ROBERT SEROT 
METZ RUE DES TANNEURS 
METZ RUE DES TANNEURS 

RUE DES TANNEURS 
RUE CLOVIS 

RUE DU SABLON 
RUE DU SABLON 
RUE DU SABLON 

ROUTE DE THIONVILLE 
RUE PIERRE ET MARIE CURE 

EN FOURNIRUE 
RUE DU PONT DE LA PREFECTURE 

RUE PASTEUR 
RUE DE TOUL 

PLACE DE LA COMEDIE 
BOULEVARD ROBERT SEROT 

RUE DE PARIS 
AVENUE DE PLANTIERES 

RUE BELLE-ISLE 
Pont 

RUE DE TIVOLI 
MOYEN PONT 

RUE DE LA PAIX 
RUE SAINTE-BARBE 
RUE PAUL DIACRE 

RUE DE L ARGONNE 
PASSAGE DU SABLON 

RUE AUX ARENES 
RUE DES PINS 

QUAI PAUL WILZCR 
AVENUE DE PLANTIERES 

RUE CLOVIS 
RUE PASTEUR 

RUE AUX ARENES 
RUE GEORGE ROBINSON 

RUE GABRIEL PIERNE 
AVENUE DU PRESIDENT JF KENNEDY 

RUE DE CASTELNAU 
RUE DU LAVOIR 

RUE DES PLANTES 
RUE SAINT-ANDRE 

RUE RU PONT DES MORTS 
RUE MAZELLE 

RUE DE LA BASSE SEILLE 

RUE MAZELLE 8500 2 30 0 5 
RUE AUX ARENES 17910 2 50 0 3 
RUE HENRY MARET 6600 2 50 0 4 
PLACE JEAN MOULIN 6800 2 50 U 3 

RUE ANTOINE 6800 2 50 Q 4 
RUE PIERRE ET MARIE CURIE 6000 6,5 50 0 4 
AVENUE DES 2 FONTAINES 5S00 . 2 50 0 4 

RUE D ESTREES 6S00 5 20 0 4 
PONT DES ROCHES TâOO 2 50 0 4 

AVENUE LECLERC DE HAUTECLOCQUE 11350 2 50 0 4 
RUE AUX ARENES 1 1 ^ 2 50 0 4 
RUE DES ROCHES «SOO 2 30 0 5 

RUE DE PARIS 12169 2 50 o 4 
A3t 12802 2 50 0 4 

RN233 7500 2 50 o 4 
Pont 7400 2 30 u 3 

PLACE DE LA COMEDIE 7600 2 30 0 5 
RUE GEORGES DUCROCQ 6300 2 50 0 4 

RUE DE LA PAIX 6000 2 50 0 4 
RUE DU PONT DES ROCHES 5000 2 50 o 4 

RUE DE PARIS 6000 2 50 0 4 
RUE DE L ARGONNE 7000 2 50 0 4 

PASASGE DU SABLON SOOO 2 50 u 3 
AVENUE FRANÇOIS MITTERRAND 10700 2 50 0 4 

RUE DES FRANCS 10000 2 50 0 4 
RUE DES CARRIERES 5000 2 50 o 4 

12000 Z ÛO 0 4' RUE TURGOT Z 30 u 3 
RUE CHARLES PETRE 2 50 0 4 

RUE LAFAYETTE 8000 2 50 u 3 
RUE GEORGE ROBINSON 10000 2 50 U 2 

RUE JULES LAGNEAU 9500 2 30 U 3 
RUE LOTHAIRE 10000 2 30 u 3 

' AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY S367 2 50 0 4 
RUE DU LAVOIR 7Q90 2 50 0 4 

RUE DES PLANTES 2 50 0 4 
RUE SAINT-ANDRE • ' i M 2 50 0 4 

RUE LOTHAIRE 6900 2 50 0 4 
MOYEN PONT 8000 4.4 50 0 4 
TANNEURS 0 9000 2 30 u 3 
TANNEURS U 9000 2 30 0 11/19 5 



METZ RUE DE TIVOLI RUE DES PRES RUE DES DEPORTES 6000 2 50 0 4 
METZ RUE SAINTE-BARBE PONT EBLE QUAI PAUL WILTZER 6500 7,4 50 0 4 
METZ RUE VAUBAN PLACE DU GENERAL DE GAULLE AVENUE FOCH 8500 15,6 50 O 3 
METZ RUE DE VERDUN RUE CLOVIS PLACE JEAN MOULIN 12000 2 50 O 4 
METZ RUE VERLAINE PLACE JEAN MOULIN AVENUE DU PRESIDENT JF KENNEDY 11700 2 50 0 4 
METZ BOULEVARD DE PROVENCE RUE CLAUDE BERNARD RUE DU FORT DES BORDES 6000 52 50 0 4 
METZ RUE DE VALLIERES RUE DE LA CORCHADE RUE JEANNE JUGAN 5000 2 50 0 4 
METZ PONT DU VIGNOBLE bretelle R233 RUE DU GENERAL DELESTFÎAINT 10000 2 50 0 4 
METZ RUE DES FRERES LACRETELLE RUE DU PONT ROUGE D955 15000 2 50 0 3 
METZ SQUAREpU GENERAL MANGIN RUE GAMBETTA RUE D AUSTRASIE 5000 13 50 0 4 
METZ RUE PASTEUR RUE D AUSTRASIE RUE HENRY MARET 5500 2 50 u 3 
METZ AVENUE FRANÇOIS MITTERAND RUE AUX Af̂ NES AVENUE LOUIS DEBONNAIRE 5000 2 50 0 4 
METZ RUE DES HAUTS PEUPLIERS RUE DE BELLETANCHE RUE MONTPLAISIR 9000 2 50 0 4 
METZ RUE GEORGES DUCROCQ RUE DES PRES RUE LAURENT CHARLES MARECHAL 5500 2 50 0 4 
METZ RUE SENTE A MY RUE LOTHAIRE RUE GABRIEL PIERNE 7500 2 50 0 4 
METZ RUE LOTHAIRE RUE SENTE A MY RUE SAINT-PIERRE 5000 2 50 0 4 
METZ RUE TURGOT * RUE DES 3 EVECHES RUE GEORGES DUCROCQ 5000 2 50 0 4 
METZ PONT DES ROCHES QUAI PAUL VAUTFUN PLACE DE LA COMEDIE 5000 2 50 0 4 
METZ RUE DU PONT DES ROCHES QUAI PAUL VALHKIN PLACE CHAMBRE 5000 2 30 u 4 
METZ - PLACE NELSON MANDELA BOULEVARD ROBERT SEROT RUE DU PONT DES MORTS 3000 19 50 0 4 
METZ RUE DE PONT-A-MOUSSON RUE DU GENIE RUE MANGIN 13000 4,2 50 0 3 
METZ AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY AVENUE JOFFRE RUE DE SALIS 17240 2 50 0 3 
METZ AVENUE DE NANCY RUE VERLAINE RUE DU GENIE 13000 2 50 U 2 
METZ RUE CLAUDE BERNAFÎD RUE LOUIS GANNE BOULEVARD DE PROVENCE 8000 2 50 0 4 
METZ PLACE DE CHAMBRE RUE DU PONT DES ROCHES RUE DE TORNOW 6000 2 30 0 5 
METZ RUE BELLE-ISLE RUE DU PONT DES MORTS RUE DU PONT SAINT-MARCEL 6500 5 50 0 4 
METZ RUE DE CASTELNAU RUE PAUL DACRE RUE SENTE A MY 7500 2 30 o 5 
METZ RUE LAFAYETTE PASSAGE DU SABLON PLACE GENERAL DE GAULLE 14000 2 50 0 3 
METZ BOULEVARD MAGINOT PLACE MAZELLE BOULEVARD PAIXHANS 25000 2 50 0 3 
METZ BOULEVARD PAIXHANS BOULEVARD ANDRE MAGINOT PONT DES GRILLES 24000 2 50 0 3 
METZ BOULEVARD DE L EUROPE RUE DES PETTTES SOEURS RUE DE STOXEY 6100 2 50 0 4 
t/ETZ RUE ARDANT DU PICQ PLACE POUTIFFROY PONT FAIDHERBE 17400 2 50 0 3 
METZ CITE UNIVERSFTAIRE PLACE SAULCY PLACE SAULCY 5700 4 30 0 5 
METZ PASSAGE DE L'AMPHITHEATRE RUE AUX ARENNES RUE VAUBAN 15100 3 50 0 3 
METZ AVENUE DE PLANTIERES RUE DES FRERES LACRETELLE RUE DU PONT ROUGE 11300 5,4 50 0 4 
METZ AVENUE DE STRASBOURG RUE DU PONT ROUGE RUE DE BELLETANCHE 12800 5 50 0 3 
METZ AVENUE DE STRASBOURG RUE DE BELLETANCHE ROUTE DE LAQUENEXY 10000 2 50 0 4 
METZ AVENUE DE THIONVILLE RUE DE LA PATROTTE RUE DES INTENDANTS ERNEST ET JOSEPH JOBA 13600 2 50 0 3 
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Commune VOIE v ,i • . : : DEBUT 
SAINT-AVOLD aie des Anglais rue du Maréctial Foch 
SAINT-AVOLD rue Maréchal Foch D603 
SAINT-AVOLD rue du Général de Gaulle aie du 27 novembre 
SAINT-AVOLD me de la Gare a>enue des Mirabelliers 
SAINT-AVOLD boulevard de Lorraine âenue Georges Clémenoeau 
SAINT-AVOLD Boulevard de Lorraine Rond Point de l'Europe 
SAINT-AVOLD Boulevard de Lorraine . ANfinue Clémenoeau 
SAINT-AVOLD aie des Généraux Altmeyer Rue du Gros Hêtre 
SAINT-AVOLOT rue des Généraux Altmeyer Rue du Gros Hêtre 
SAINT-AVOLD a\enue Georges Clémenoeau t)oule\Qrd de Lonaine 
SAINT-AVOLD axenue Georges Clémenoeau boulê âd de Lonaine 
SAINT-AVOLD Rue du 27 novembre Rue du Général de Gaulle 
SAINT-AVOLD Passage des Poilus Rue Poincaré 
SAINT-AVOLD Rue des Moulins aie Poinjcaré 
SAINT-AVOLD Rue du Général Mangin boulevanj de Lonaine 
SAINT-AVOLD Rue du Général Mangin Rond point de l'Europe 
SAINT-AVOLD Rue Poincaré Rue du Général de Gaulle 
SAINT-AVOLD Rue du Général Hirsctiauer Rue Foch 
SAINT-AVOLD Rue du Général Hirschauer A\enue Clémenceau 

COMMUNE > - '.;::: ;.; i;v/:-T'.̂ ï̂'ÉBUT 
SARREGUEMINES aie dé la Montagne giratoire Rotherspitz 
SARREGUEMINES rue Louis Pasteur rue Sainte-Croix 
SARREGUEMINES rue Clemenceau rue du Maréchal Joffre 
SARREGUEMINES rue de la Montagne rue du Lycée 
SARREGUEMINES rue de la Montagne pont SNCF 
SARREGUEMINES rue de la Montagne rue du Petit Paris 
SAFÎREGUEMINES rue du Maréchal Foch rue Claire Oster 
SARREGUEMINES rue Clemenceau rue Alexandre Geiger 
SARREGUEMINES rue Nationale aie de la Montagne 
SARREGUEMINES rue Clemenceau rue du Maréchal Joflre 
SARREGUEMINES rue du Maréchal Foch rue du Champs de Mars 
SARREGUEMINES rue des Bouleaux rue Jean Lamy 
SARREGUEMINES Chaussée de Louvain Rue Ch. Utzschneider 
SARREGUEMINES Rue Jean Lamy Giratoire Rue des Bouleaux 
SARREGUEMINES Champ de Mars Rue Foch 
SARREGUEMINES Pont de l'Europe Rue G. Clemenceau 
SARREGUEMINES Pont des Alliés Chaussé de Louvain 
SARREGUEMINES Rue Ch.Utzschneider Chaussé de Louvain 

• FIN :. TMJA;: ; ;%PL; VITESSE TYPE RUÉ Catégorie 
aie Lemire 10361 3,80 50 Ouvert 4 

rue des Anglais 7348 3,90 50 Ouvert 4 
Rue Poincaré 7533 4,10 50 Ouvert 4 
020 (giratoire) 8398 4,20 50 Ouvert 4 

oie Houllé 7315 3,80 50 Ou\ert 4 
Rue Houllé 5500 3,80 . 50 Ouvert 4 
Rue Foch 7000 3,00 50 Ouvert 4 

Route du Puits 5000 8,00 50 Ouwrt 4 
Rond point de l'Eurcipe 6077 6,10 50 Ou\ert 4 

RD603 7600 3,50 50 Ou\ert 4 
aie du Général Hirschauer 7000 3,00 50 Omert 4 

rue des Mirabelliers 6267 3,90 50 Ouvert 4 
Rue du 27 novembre 9741 1,00 50 Ouvert 4 

Bld de Lorrainé 5000 4,00 50 Ouvert 4 
Rue des Moulins 7500 3.00 50 Ouvert 4 

D603 5000 6.00 50 Ouvert 4 
Rue des Moulins 5000 3,00 50 Ouvert 3 

Avenue Clémenoeau 7000 3.00 50 Ouvert 4 
Rue Poincaré 5000 4.00 50 Ouvert 4 

TtyMA % PL VJTESSE TiTPERUE Catégorie 
rue du Lycée 9000 2,60 50 Ouvert 4 

Chaussée Louxain 5440 10,40 50 U 3 
rue Geiger 6632 4,10 50 Ouvert 4 
pont SNCF 9001 2,60 50 U 2 

rue Nationale 9001 2,60 50 Ouvert 3 
rue Victor Hugo 9001 2,60 50 Ouvert 4 

me du Maréchal Joffre 6000 3,00 50 Ouvert 4 
pont de l'Europe 13000 3,00 50 Ouvert 3 
Rue Sainte-Croix 6000 3,00 50 U 3 
rue de Lallemand 6500 4,00 50 Ouvert 4 

D974-route de Bitche 11752 4,30 50 Ouvert 4 
giratoire accès Cora 5500 3,00 50 Ouvert 4 

Rue Pasteur 8634 4,00 50 Ouvert 4 
Rue de Bitche 5241 4,00 30 Ouvert 4 

Giratoire déviation Sud 6088 5,00 50 Ouvert 4 
Chaussé de Louvain 14762 4,00 50 Ouvert 4 

Rue J. Roth 8790 4,00 50 Ouvert 4 
Rue Nationale 6000 3,00 50 U 3 
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METZ AVENUE DE THIONVILLE RUE DES INTENDANTS ERNEST ET JOSEPH JOBA RUE PERFiE BOILEAU 14500 3,9 50 O 3 
METZ BOULEVARD DE TTÎEVES RUE HENRY DE RANCONVAL PONT GAMBETTA 25200 2 50 0 3 
METZ ROUTE D ARS LAQUENEXY AVENUE DE STRASBOURG D 155d 8500 6,7 50 0 4 
METZ RUE DES ALLIES ROUTE DE WOlPPY PONT DU CANAL 10300 2 50 0 4 
METZ CARREFOUR DU BADE RUE DU GENERAL METNAM RUE DU BARROIS 28000 2 50 O 3 
METZ RUE DU FORT GAMBETTA AVENUE DE THIONVILLE AVENUE DES 2 FONTAINES 13800 2 50 0 3 
METZ RUE DU GENERAL METWIAN BOULEVARD DE L EUROPE CARREFOUR DU BADE 6400 2 50 0 4 
METZ RUE DES DAMES DE METZ RUE DE CASTELNAU AVENUE ANDRE MALRAUX 9000 2 50 0 4 
METZ PONT DU PONTIFFROY PLACE DU PONTIFFROY RUE SAINTE BARBE 7000 6,5 50 0 4 
METZ PLAÇE DU PONTIFFROY BOULEVAFîD PONTIFFROY . PONT DU PONTIFFROY 24000 3,5 50 O 3 
METZ RUE HENRYU DE RANCONVAL BOULEVARD MAGINOT BOULEVARD DE TREVES 18000 2 50 O 3 
METZ RUE JEAN BURGER BOULEVARD DE TREVES RUE FRANÇOIS SIMON 13400 2 50 0 3 
METZ AVENUE ROBERT SCHUMAN AVENUE JOFFRE RUE DU GENERAL GASTON DUPUIS 7458 0 30 0 5 
METZ AVENUE ROBERT SCHUMAN RUE DU GENERAL GASTON DUPUIS RUE DU MARECHAL LYAUTEY 7020 0 30 0 5 
METZ AVENUE ROBERT SCHUMAN RUE DU MARECHAL LYAUTEY RUE WINSTON CHRUCHILL 5700 0 30 o 5 
METZ AVENUE ROBERT SCHUMAN AVENUE JOFFRE PLACE DU ROI GEORGES 7218 0 30 0 5 
METZ AVENUE SEBASTOPOL RUE DES CLOUnERS BOULEVARD DE LA SOLIDARRE . . 11700 5 50 0 4 
METZ BOULEVARD DE LA SOLIDARITE RUE DU FORT QUEULEU AVENUE SEBASTOPOL 17800 2 50 o 3 
METZ RUE WINSTON CHURCHILL RUE DES CLERCS RUE SERPENOISE 5112 0 30 0 5 
METZ RUE DE COETLOSQUET RUE SERPENOISE RUE DU PONT DES LOGES 5000 0 30 u 4 
METZ BOULEVARD VICTOR DEMANGE BOULEVARD DE TREVES BOULEVARD DE PAIXHANS 17100 2 50 0 3 
METZ PLACE DU RÔl GEORGES AVENUE ROBERT SCHUMAN RUE HENRY MARET 12300 77 50 0 3 
METZ PLACE RAYMOND MONDON giratoire FOCH-JOFFRE RUE PIERRE PERRAT 32000 2 50 0 3 
METZ RUE BELLE-ISLE PLACE SAINT-VINCENT RUE DES BENEDICTINS 1752 0 50 u 5 
METZ RUE DE LA PATROTTE RUE GEORGES WEILL RUE DU COMMANDANT BRASSEUR 5000 0 50 0 5 
METZ RUE DES INTENDANTS JOSEPH ERNEST JOBA AVENUE DE THIONVILLE feu tricolore 5000 0 50 0 5 
METZ PLACE DU GENERAL DE GAULLE RUE LAFAYETTE RUE VAUBAN 5000 0 50 0 5 
METZ RUE DU JUGE P. MICHEL RUE DE LA éARÛË RUË Aux ÔUftâ 5000 0 so ô 5 
METZ RUE PIERRE PERRAT RUE HENRY MARET RUE GAMBETTA 4236 0 50 u 5 
METZ RUE WINSTON CHURCHILL RUE DU JUGE P. MICHEL AVENUE NEY 4152 0 50 0 5 

i 

Commune Voie Début ' . - • 'F=iB, V TMJA % PL .Vitesse Catégorie 
MOULINS-LES-METZ ROUTE DÊ JOUY RUE DE PONT-A-IVIOUSSON RUE DE CHAPONOST 13045 4,2 50 Ouvert 3 



• Commone Voie . • • -'Début' TMJA %PL Vitesse TVpeRtie Catégorie 
Stiring-Wendel Rue St-Françols Rue Nationale Giratoire Vieille Usine 5788 3 30 Ou\ert 4 
Stirîng-Wendel RuçSt-Guy Rue Nationale Panneau fin d'agglomération 7308 5 50 Ouvert 4 

' Commane , t\ '• ':^0}' "'' • ' • : V .Fin-: Type Rue Catégorie 
THIONVILLE Aœnue Clémenceau tvmm (|e Guise Place du Luxembourg 6363 2.» 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Rue de Longwy Rue des Horticulteurs Rue Amé Lemud 8020 1r5 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Rue de Longwy RueAméLemud Rue de Saint-Pienre 7000 2,0 50 Ouvert 4 
THIONVILLE ^ Route des Romains Route d'Esch-Sur-Alzette Route de Guentrange 11463 4,4 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Route des Romains Allée de la terrasse Rue de Saintignon 8000 3,0 60 Ouvert 4 
THIONVILLE Route de Guentrange Chaussée d'Asie Route des Romains 10443 2,5 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Allée Bel fir Rue du Frescaty Chaussée d'Océanie 7Î30 4,8 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Wée R. Poincaré / Libération Place de la République Rue du Cygne 8205 3,9 60 U 4 
THIONVILLE jQllée R. Poincaré / Libération Chaussée d'Océanie Rue du Cygne 8205 3,9 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Chaussée d'Amérique fvenue Comte de Bertier Avenue Saint-Exupéry 1543S 6,9 60 Ouvert 4 
THIONVILLE Chaussée d'Océanie Arenue Saint-Exupéry Alée de ia Libération 10795 11,8 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Chaussée d'̂ ie Allée de la Libération Route de Guentrange 18705 4,8 50 Ouvert 3 
THIONVILLE Chaussée d'ffyiqus Chaussée d'Asie Rue Paul Abert 18542 3,3 50 Ouvert 3 
THIONVILLE Place de la République Alée R.Polncaré Rue de Strasbourg 20000 2,0 50 Ouvert 3 
THIONVILLE Rue du GI. IVIangin Avenue IVIerlin Alée R.Poincaré 10443 5,4 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Rùe Paul Abert A/enue Merlin Chaussée d'Arique 10466 6,1 60 Ouvert 4 
THIONVILLE Boulevard du XXe Corps A/enue Clémenceau Alée R.Poincaré 5200 2,3 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Boulevard Foch Alée R. Poincaré Rue du Iifenège 9213 1,0 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Boulevard Foch Rue du Manège Arenue Clémenceau 9213 1,0 50 Ouvert 5 
THIONVILLE Rue du Général de Castelnau Rond Point IMeriin Place de la République 20134 3,2 50 Ouvert 3 
THIONVILLE Oual Crauser Place de ia République Quai Marcha] 22603 3,9 50 Ouvert 3 
THIONVILLE Quai Marchai Quai Crauser Place du Luxembourg 19ZS5 0,5 50 Ouvert 3 
THIONVILLE Arenue Comte de Bertier Avenue Abert 1er Chaussée d'Amérique 14717 3,7 50 Ouvert 3 
THIONVILLE Avenue flbert 1er Place du Luxembourg A/enue de Gaulle 14717 3,7 50 Ouvert 3 
THIONVILLE Avenue Albert 1er Avenue de Gaulle Square René Schwartz 14717 3,7 50 U 2 
THIONVILLE Avenue Albert 1er Square René Schwartz Rue de Graveiotte 14717 3,7 50 Ouvert 3 
THIONVILLE Route de la Briquerte Avenue de Guise Chaussée d'Océanie 5S55 2.5 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Rue des Horticulteurs Rue de Longwy Giratoire TERVILLE 7330 1.7 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Rue Saintignon Route du Crève-Coeur Chemin de la Guinguette 8750 3,0 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Place Notre Dame Rue du Général Mangin Alée R. Poincaré 6170 5.7 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Rue du Maillet Route d'Esch-Sur-Azette Rue du LInkllhg 5940 6.6 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Route du Crève-Coeur Rue Château Jeannot Rue Friscaty 6306 3,2 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Rue des Enfants De La Fensch Rue du Maréchal Joffre Rue de Saim-Pierré 8055 Z30 50 Ouvert 4 
THIONVILLE Rue Friscaty Alée Bel-Ar Route du Crève-Coeur 5931 3,3 50 Ouvert 4 
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Commune 
THIONVILLE 
THIONVILLE 
THIONVILLE 
THIONVILLE 
THIONVILLE 

Voie 
Rue du Maréchal Joffre 
Rue du Maréchal Joffre 
Rue du Maréchal Joffre 

Avenue Merlin 
Rue Saint-Pierre 

Début 
Rue de Saint-Pien-e 

Rue du Général Castelnau 
Place Marie-Louise 

Rue du Général Mangin 
Axenue Meriin 

Hn TMJA 
Rue Stephen Liegard 8540 
Rue Stephen Liegard 14210 

Place de la République 10000 
Rue de Saint-Pierre 7382 

Rue du Maréchal Jofire 6190 

%PL Vitesse Type Rue Catégoriff 
3.00 50 Ouvert 4 
2.50 50 Ouvert 3 
2.00 50 U 4 
Z30 50 Ouvert 4 
1,7 50 U 4 

SAINT-JUUEIUES-METZ RUEDESTtRRESROlKSES RUE JEAN BURGER RUE DES MELEZES 

m 

0.00 30 
m 

Ouvert 

Catégorie 

5 

Commune VOIE . DEBUT FIN TMJA %PL VITESSE TYPE RUE Catégorie 
Woippy rue de la Gare rue de Metz rue de Maison Neuve 18768 1,0 50 Ouvert 3 
Woippy Rue de Maison Neuve Rue de la Gare RD953 10000 1,0 50 Ouvert 3 
Woippy rue Maréchal Foch rue Henry Ladonchamps rue de la Gare 7429 4,6 50 Ouvert 4 
Woippy rue du Rucher rue de Metz rue de la Chavée 6341 0,0 50 Ouvert 4 
Woippy rue du Fort Gambetta RD953 avenue des deux fontaines 13753 3,0 50 Ouvert 3 
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Commune Voie Début Frn TMJA Vitesse Type 
Rue Catégorie 

MOmiGNY-LES-M ETZ RUE DU CANAL RUE DU GENIE RUE DES COUVENTS 8500 2.00 50 O 4 
MONTIGNY-LES-M ETZ RUE DES COUVENTS RUE DU CANAL RUE DE REIMS 5000 2.00 50 O 4 
MONTIQNY-LES-M ETZ RUE DES COUVENTS RUE DE REIMS RUE CHARLES DE GAULLE 6OO0 2.00 50 O 4-
MOMTIGNY-LES-M ETZ RUE MERISSE RUE DES COUVENTS RUE DE PONT-A-MOUSSON 5300 2.00 50 o 4 
MONTIGNY-LES-METZ RUE CHARLES DE GAULLE RUE DES COUVENTS RUE SAINT-PAUL 5000 2.00 50 o 4 
MO^mG ÎY-LES-ME7Z RUE DE BLORY RUE DE MARLY RUE DES VOLONTAIRES 6000 2.00 50 o 4 
MONTlGNY-LES-M ETZ RUE DE BLORY RUE DES VOLONTAIRES RUE DE LA HORGNE 7000 2.00 50 o 4 
MONTIGNY-LES-METZ RUE DE LA HORGNE CHEMIN DE BLORY Pont HORGNE 7700 2.00 50 o 4 
MONTIGNY-LES-METZ RUE SAINT-ANDRE RUE DE MARLY RUE GENERAL FRANAITTE 7000 2.00 50 o 4 
MONTIGNY-LES-METZ j RUE SAINT-ANDRE RUE DE MARLY RUE PHILIPPE COLSON 6500 2.00 50 o 4 
MONTIGNY-LES-METZ RUE SAINT-ANDRE RUE PHILIPPE COLSON Pont HORGNE 8000 2.00 50 o 4 
MONTIGNY-LES-METZ RUE DE MARLY RUE SAINT-ANDRE RUE DE BLORY 5000 2.00 50 o 4 
MONTIGNY-LES-METZ RUE DU STADE RUE DE MARLY AVENUE DES ORMES 5000 2.00 50 o 4 
MONTlGNY-LES-M ETZ RUE DES LOGES RUE SAINT-LADRE RUE MANGIN 6000 2.00 50 o 4 
MONTIGNY-LES-METZ RUE DES LOGES RUE SAINT-LADRE RUE MANGIN 6000 2.00 50 u 3 
MONTlGNY-LES-M ETZ RUE DES MARTYRS DE LA 

RESISTANCE RUE SAINT-LADRE RUE DE PONT-A-MOUSSON 5000 2.00 50 o 4 
MONTIGNY-LES-METZ RUE DE PONT-A-MOUSSON RUE MANGIN RUE DE JOUY 13045 4,2 50 o 3 
MONTIGNY-LES-METZ RUE SAINT-LADRE RUE DE FRESCATY RUE PAUL SIMMINGER 5000 2.00 50 o 4 
MONTIGNY-LES-M BTZ RUE SAINT-LADRE RUE MONSEIGNEUR HEINTZ RUE DE FRESCATY 8000 2.0O 50 o 4 
MONTIGNY-LES-METZ RUE DE FRESCATY RUE SAINT-LADRE Giratoire MARLY 80O0 2.00 50 o 4 
MONTIGNY-LES-METZ RUE DES JONCS RUE DE FRESCATY CHEMIN DES SOURCES 5000 2.00 50 o 4 
MONTIGNY-LES-METZ RUE DES LILAS RUE DE PONT-A-MOUSSON passage SNCF 5000 2.00 50 o 4 
MONTIGNY-LES-METZ AVENUE DU PRESIDENT 

ROBERT SCHUMAN RUE DE PONT-A-MOySSON RUE DU FOSSE 6000 2.00 50 o 4 
MONTIGNY-LES-METZ RUE DU CANAL RUE DES COUVENTS RUE DU FOSSE 5000 2.00 50 o 4 
MONTIGNY-LES-METZ RUE DU HAUT RHELE RUE DE TOURENNE RUE DE PONT-A-MOUSSON 50 o 5 
MONTIGNY-LES-METZ PASSAGE DU HAUT RHEUE RUE DU HAUT RHELE RUE DU SAINT QUENTIN 50 o 5 
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DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES  

ZONE DE PUBLICITE n° 1 

Article 1 : dispositions applicables aux publicités et préenseignes 

Les seules publicités et préenseignes admises peuvent être installées dans le respect des 
prescriptions suivantes : 

� sur palissade de chantier, dans la limite d’un dispositif d’une surface unitaire d’affichage de 
2 m² par tranche de 20 mètres linéaires de palissade et sans dépassement des limites de la 
palissade ; 

� sur mobilier urbain, dans les conditions définies par les articles R. 581-42 à R. 581-47 du 
code de l’environnement, la surface unitaire d’affichage étant, s’agissant du mobilier men-
tionné à l’article R. 581-47, limitée à 2 m² ; par ailleurs la publicité numérique reste interdite 
sur mobilier urbain ; 

� sur bâches de chantier, dans les conditions définies par les articles R. 581-53 à R. 581-54 du 
code de l’environnement, sa surface unitaire étant limitée à 50 m² ; 

� sur des dispositifs de dimensions exceptionnelles, dans les conditions définies par l’article 
R. 581-56 du code de l’environnement, sa surface unitaire étant limitée à 50 m² ; 

� sur les vitrines des devantures commerciales, dans les conditions définies par l’article         
R. 581-57 du code de l’environnement, dans la limite d’un seul dispositif par établissement, 
d’une surface unitaire maximale de 0,50 m² ; 

� sur les emplacements destinés à l'affichage d'opinion ainsi qu'à la publicité relative aux 

activités des associations sans but lucratif, dans les conditions définies fixées par les ar-
ticles L. 581-13, R. 581-2 et R. 581-3 du code de l’environnement. 

Toutefois,  

� aucune publicité n’est admise dans les emprises délimitées sur le plan de zonage sur la place 
Saint-Louis et la place du Change, la place Jean Paul II et la place Saint Etienne ; 

� dans les emprises délimitées sur le plan de zonage, le nombre de publicités ou préenseignes 
apposées sur mobilier urbain dans les conditions mentionnées ci-dessus, est limité : 

• à une colonne porte affiches, place de Chambre, 

• à un mobilier urbain d’information, place Raymond Mondon, 

• à deux abris destinés au public, deux  mobiliers urbains d’information et quatre colonnes 
porte affiches, place du Général de Gaulle. 

Article 2 : dispositions applicables aux enseignes 

Les enseignes sont soumises aux règles nationales, ainsi qu’aux prescriptions locales sui-
vantes, restreignant les possibilités résultant de la réglementation nationale : 

� les enseignes sur bâtiment doivent respecter les prescriptions suivantes : 
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• installation dans les limites de la partie de façade du bâtiment derrière laquelle est exer-
cée l’activité signalée ; toutefois, dans le cas d’une activité exercée en rez-de-chaussée et 
en étage, les enseignes ne peuvent dépasser le niveau du rez-de-chaussée ; 

• interdiction d’occulter les entrées du bâtiment ou d’en masquer les éléments décoratifs, 

• interdiction en toiture ou terrasse en tenant lieu ; 

� les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur doivent respecter les 
prescriptions suivantes : 

• limitation à une seule enseigne par établissement et par voie ouverte à la circulation pu-
blique bordant le terrain d’assiette de l’établissement ;  

• elles doivent être apposées dans les limites strictes de la devanture, si celle-ci existe ;  

• constitution exclusivement de lettres ou signes découpés, soit directement fixés sur le 
support (maçonnerie, devanture, vitrine), soit apposés sur un bandeau ; la hauteur des 
lettres ou signes découpés apposés sur un bandeau ne peut excéder les deux tiers de sa 
hauteur, dans la limite de 0,30 mètre ;  

� les enseignes apposées perpendiculairement au mur qui les supporte doivent respecter les 
prescriptions suivantes : 

• limitation à une seule enseigne par établissement et par voie ouverte à la circulation pu-
blique bordant le terrain d’assiette de l’établissement, 

• dimensions limitées à 0,60 mètre de haut sur 0,60 mètre de large, ces dimensions étant 
portées à 0,80 mètre de haut et de large dans le cas d’une enseigne unique signalant plu-
sieurs établissements exerçant leur activité au sein d’un même bâtiment, 

• installation en limite de la façade du bâtiment ou de la devanture et, le cas échéant, dans 
le prolongement de l’éventuelle enseigne en bandeau apposée à plat sur le mur ou paral-
lèlement au mur, 

• dans le cas où plusieurs établissements exercent leur activité au sein d’un même bâti-
ment, interdiction de superposer les éventuelles enseignes ; 

� les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol doivent respecter les pres-
criptions suivantes : 

• limitation à une seule enseigne par établissement et par voie ouverte à la circulation pu-
blique bordant le terrain d’assiette de l’établissement, 

• surface unitaire limitée à 1 m², 

• hauteur au-dessus du sol limitée à 1,50 mètre ; 

• toute face non exploitée visible d’une voie ouverte à la circulation publique ou d’un 
fonds voisin doit être habillée par un carter de protection esthétique dissimulant la struc-
ture ; 

� les enseignes lumineuses doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• éclairage exclusivement indirect, par lettres découpées rétro- ou auto-éclairantes ; 

• interdiction de boîtiers lumineux monoblocs, ainsi que de lettres ou signes constitués de 
tubes luminescents, 

• interdiction d’éclairage intermittent, 

• interdiction d’enseignes lumineuses scellées au sol ou installées directement sur le sol ; 

� la surface cumulée des enseignes temporaires signalant des travaux publics ou des opéra-
tions immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente, ou signa-



REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 

  3 

lant la location ou la vente de fonds de commerce, apposées sur la façade d’un bâtiment est 
limitée au quart de la surface de cette façade. 

ZONE DE PUBLICITE n° 2 

Article 3 : dispositions applicables aux publicités et préenseignes 

À moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité de monuments historiques, les publici-
tés et préenseignes apposées sur palissades, sur mobilier urbain ou sur les emplacements des-
tinés à l'affichage d'opinion ainsi qu'à la publicité relative aux activités des associations sans 
but lucratif sont admises dans les conditions énoncées à l’article 1 ci-avant. 

En dehors de ces lieux, les publicités et les préenseignes sont soumises aux règles natio-
nales, ainsi qu’aux prescriptions locales suivantes, restreignant les possibilités résultant de la 
réglementation nationale : 

� sur bâtiment ou sur clôture, leur surface unitaire d’affichage étant limitée à 8 m², leur sur-
face avec encadrement à 10,50 m² et leur hauteur au-dessus du sol à 6 mètres ; la surface 
unitaire des dispositifs lumineux autres que ceux supportant des affiches éclairées par pro-
jection ou transparence est limitée à 2,10 m²  

� scellées au sol ou installées directement sur le sol hors domaine ferroviaire, leur surface 
unitaire d’affichage étant limitée à 2 m², leur surface avec encadrement à 2,50 m² et leur 
hauteur au-dessus du sol à 2,40 mètres ; toute face non exploitée visible d’une voie ouverte 
à la circulation publique ou d’un fonds voisin doit être habillée par un carter de protection 
esthétique dissimulant la structure ; 

� sur le domaine ferroviaire, sur les seuls emplacements désignés sur le plan de zonage, dans 
la limite de deux dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol d’une surface 
unitaire d’affichage étant limitée à 8 m² et la surface avec encadrement à 10,50 m², stricte-
ment identiques (type de matériel, surface, dimensions, encadrement) par emplacement ; 

� sur palissade de chantier, dans la limite d’un dispositif par tranche de 20 mètres linéaires de 
palissade et sans dépassement des limites de la palissade, la surface unitaire d’affichage 
étant limitée à 8 m² et la surface avec encadrement à 10,50 m² ; 

� sur mobilier urbain, leur surface unitaire d’affichage étant, s’agissant du mobilier mention-
né à l’article R. 581-47, limitée à 8 m² et la surface avec encadrement à 10,50 m² ; 

� sur bâches, leur surface unitaire étant limitée à 50 m² ; 

� sur des dispositions de dimensions exceptionnelles, leur surface unitaire étant limitée à 50 
m² ; 

� sur les vitrines des devantures commerciales, dans la limite d’un seul dispositif par devan-
ture, d’une surface unitaire maximale de 0,50 m². 
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Article 4 : dispositions applicables aux enseignes  

Les enseignes sont soumises aux règles nationales, ainsi qu’aux prescriptions locales sui-
vantes, restreignant les possibilités résultant de la réglementation nationale : 

� les enseignes sur bâtiment doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• installation dans les limites de la partie de façade du bâtiment derrière laquelle est exer-
cée l’activité signalée, 

• interdiction d’occulter les entrées du bâtiment ou d’en masquer les éléments décoratifs, 

• interdiction en toiture ou terrasse en tenant lieu ; 

� les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur doivent respecter les 
prescriptions suivantes : 

• apposition dans les limites strictes de la devanture, si celle-ci existe ;  

� les enseignes apposées perpendiculairement au mur qui les supporte doivent respecter les 
prescriptions suivantes : 

• limitation à une seule enseigne par établissement, et par voie ouverte à la circulation pu-
blique bordant le terrain d’assiette de l’établissement, 

• dimensions limitées à 0,60 mètre de haut sur 0,60 mètre de large, ces dimensions étant 
portées à 0,80 mètre de haut et de large dans le cas d’une enseigne unique signalant plu-
sieurs établissements exerçant leur activité au sein d’un même immeuble,  

• installation en limite de la façade du bâtiment ou de la devanture, et, le cas échéant, 
dans le prolongement de l’éventuelle enseigne en bandeau apposée à plat sur le mur ou 
parallèlement au mur, 

• dans le cas où plusieurs établissements exercent leur activité au sein d’un même bâti-
ment, interdiction de superposer les éventuelles enseignes ; 

� les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol doivent respecter les pres-
criptions suivantes : 

• surface unitaire limitée à 2 m², 

• hauteur au-dessus du sol limitée à 2,20 mètres ; 

• le nombre des enseignes scellées au sol ou installées sur le sol dans la surface est infé-
rieure ou égale à 1 m² est limité à trois dispositifs par établissement par voie ouverte à la 
circulation publique bordant le terrain d’assiette de l’activité signalée ; 

• toute face non exploitée visible d’une voie ouverte à la circulation publique ou d’un 
fonds voisin doit être habillée par un carter de protection esthétique dissimulant la struc-
ture ; 

� les enseignes lumineuses doivent respecter les prescriptions suivantes :  

• éclairage exclusivement indirect, par lettres découpées rétro- ou auto-éclairantes ; 

• interdiction de boîtiers lumineux monoblocs, ainsi que de lettres ou signes constitués de 
tubes luminescents, 

• interdiction d’éclairage intermittent, à l’exception des enseignes des pharmacies et des 
services d’urgence ; 

� la surface cumulée des enseignes temporaires signalant des travaux publics ou des opéra-
tions immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente, ou signa-
lant la location ou la vente de fonds de commerce, apposées sur la façade d’un bâtiment est 
limitée au quart de la surface de cette façade. 
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ZONE DE PUBLICITE n° 3 

Article 5 : dispositions applicables aux publicités et préenseignes 

À moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité de monuments historiques, les publici-
tés et préenseignes apposées sur palissades, sur mobilier urbain ou sur les emplacements des-
tinés à l'affichage d'opinion ainsi qu'à la publicité relative aux activités des associations sans 
but lucratif sont admises dans les conditions énoncées à l’article 1 ci-avant 

En dehors de ces secteurs, les publicités et préenseignes sont soumises aux règles natio-
nales, ainsi qu’aux prescriptions locales suivantes, restreignant les possibilités résultant de la 
réglementation nationale : 

� densité : 

• aucun dispositif scellé au sol ou installé directement sur le sol ne peut être installé sur 
une unité foncière dont la longueur du côté bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique est inférieure à 20 mètres ; 

• lorsque les règles nationales permettent l’installation de plusieurs dispositifs : 
o si ces dispositifs sont installés sur une même clôture ou un même mur, ils ne doivent 

pas occuper plus du tiers de la surface de la clôture ou du mur, mesurée le cas 
échéant sous le niveau de l’égout du toit, et ils doivent être strictement identiques 
(type de matériel, surface, dimensions, encadrement) ; 

o si ces dispositifs sont scellés au sol ou installés directement sur le sol hors domaine 
ferroviaire, une distance minimale de 30 mètres doit être respectée entre deux em-
placements qui peuvent accueillir un seul dispositif ou regrouper deux dispositifs stric-
tement identiques (type de matériel, surface, dimensions, encadrement) ; pour 
l’application de ces conditions, un dispositif est constitué d’une ou deux faces de 
mêmes dimensions accolées strictement dos à dos ; 

� sur le domaine ferroviaire, seuls des dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le 
sol sont admis, respectant une distance minimale de 80 mètres linéaires entre deux empla-
cements qui peuvent accueillir un seul dispositif ou regrouper deux dispositifs strictement 
identiques (type de matériel, surface, dimensions, encadrement) ; 

� dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol : 

• leur implantation doit respecter une distance minimale de 5 mètres par rapport aux 
baies des bâtiments édifiés sur la même unité foncière, lorsque ces dispositifs se trou-
vent en avant du plan des murs contenant ces baies ; 

• toute face non exploitée visible d’une voie ouverte à la circulation publique ou d’un 
fonds voisin doit être habillée par un carter de protection esthétique dissimulant la struc-
ture ; 

� dispositifs lumineux, autres que ceux supportant uniquement des affiches éclairées par pro-
jection ou par transparence : 

• autorisés uniquement sur des murs aveugles de bâtiments, 

• surface unitaire limitée à 2,10 m². 
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Article 6 : dispositions applicables aux enseignes 

Les enseignes sont soumises aux règles nationales, ainsi qu’aux prescriptions locales sui-
vantes, restreignant les possibilités résultant de la réglementation nationale : 

� le nombre des enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol dont la surface 
est inférieure ou égale à 1 m² est limité à trois dispositifs par établissement par voie ouverte 
à la circulation publique bordant le terrain d’assiette de l’activité signalée ; toute face non 
exploitée visible d’une voie ouverte à la circulation publique ou d’un fonds voisin doit être 
habillée par un carter de protection esthétique dissimulant la structure ; 

� la hauteur des enseignes installées sur toiture ou terrasse en tenant lieu est limitée à 2 
mètres ; 

� la surface unitaire des enseignes numériques est limitée à 2,10 m².  

ZONE DE PUBLICITE n° 4 

Article 7 : dispositions applicables aux publicités et préenseignes 

Les publicités et préenseignes sont soumises aux règles nationales, ainsi qu’aux prescrip-
tions locales suivantes, restreignant, pour les dispositifs scellés au sol ou installés directement 
sur le sol, les possibilités résultant de la réglementation nationale : 

� lorsque les règles nationales relatives à la densité permettent l’installation de plusieurs dis-
positifs sur la même unité foncière, une distance minimale de 30 mètres doit être respectée 
entre deux emplacements qui peuvent accueillir un seul dispositif ou regrouper deux dispo-
sitifs strictement identiques (type de matériel, surface, dimensions, encadrement) ; pour 
l’application de ces conditions, un dispositif est constitué d’une ou deux faces de mêmes 
dimensions accolées strictement dos à dos ; 

� toute face non exploitée visible d’une voie ouverte à la circulation publique ou d’un fonds 
voisin doit être habillée par un carter de protection esthétique dissimulant la structure. 

Article 8 : dispositions applicables aux enseignes 

Les enseignes sont soumises aux règles nationales, ainsi qu’aux prescriptions locales sui-
vantes, restreignant les possibilités résultant de la réglementation nationale : 

� la surface unitaire des enseignes numériques est limitée à 8 m² ; 

� toute face non exploitée visible d’une voie ouverte à la circulation publique ou d’un fonds 
voisin doit être habillée par un carter de protection esthétique dissimulant la structure. 
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